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INTRODUCTION  
 
 

Lô®valuation óôex-postôô de la deuxi¯me g®n®ration du PDRI repose sur lôanalyse des 
réalisations des trois tranches du programme totalisant 109 projets. La mission dô®valuation 
vise les objectifs suivants : 

¶ ®valuer lôex®cution et les impacts engendr®s et les comparer aux objectifs 
assignés au programme, 

¶ apprécier les conditions de succès et dô®chec des actions, 

¶ évaluer le montage institutionnel et financier adopté à différents niveaux, 

¶ concevoir une nouvelle génération de programme de développement intégré. 

Le travail dô®valuation est divis® en deux phases :  

¶ Phase 1 : Collecte et analyses des données et évaluation du programme 

¶ Phase 2 : Exploration dôune nouvelle g®n®ration de programme de 
développement intégré. 

Le pr®sent dossier constitue le rapport de premi¯re phase de lô®tude relative ¨ lô®valuation 
complète du PDRI 2e génération. Cette phase est conduite selon plusieurs étapes :  

ü Collecte des informations disponibles auprès des différents intervenants dans la 
réalisation du programme,  

ü Entretien avec les personnes ressources, responsables et opérateurs du PDRI 
(centraux, régionaux et locaux) selon un guide dôentretien, 

ü £laboration des guides dô®valuation pour les actions collectives et les actions 
individuelles, 

ü £laboration des questionnaires et administration des enqu°tes aupr¯s dôun 
échantillon de bénéficiaires du programme (exploitants agricoles, petits métiers et 
toutes les unités de pêche), 

ü Analyse de toutes les informations collectées, 

ü Évaluation du programme et des effets induits de toutes les composantes des 
projets. 

Trois rapports de travail ont été déjà transmis, discutés et revus avec le CGDR au courant de 
la première phase : 

- Rapport 1 : M®thodologie de lôenqu°te, fiches dôenqu°tes, guides dôentretien 
et fiches de renseignement, 

- Rapport 2 : Guides dô®valuation 

- Rapport 3 : Rapport dôenqu°tes. 

Le présent dossier est composé de trois volumes  : 

¶ Rapport dô®tudes (2 volumes), 

¶ Rapport annexes (1 volume ). 
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CHAPITRE 1  : LE PROGRAMME DE DÉVE LOPPEMENT RURAL INTÉ GRÉ 

 

 

I. APPROCHE DU PDRI ET PLACE DANS LE DEV ELOPPEMENT REGIONAL  

 
Le PDRI est un programme dôinvestissement public pour la promotion du cadre et des 
niveaux de vie des zones les plus défavorisées en milieu rural. Il consiste en un ensemble 
dôop®rations dôinvestissements collectifs et individualis®s bien d®finies dans le temps et dans 
lôespace. Chaque zone cible profite de deux grands types dôactions : des actions productives 
et dôautres visant lôam®lioration des conditions de vie et dôinfrastructures de base formant 
ensemble un projet intégré. 
 
Lôobjectif principal du PDRI est dôassurer une redistribution de lôeffort dôinvestissement en 
mati¯re dôinfrastructures sociales et ®conomiques au profit des zones les moins pourvues. 
 
Contrairement aux autres programmes, la m®thode dôintervention du PDRI se distingue par 
une intégration des actions à trois niveaux :  
 

- une intégration au niveau de la zone dôintervention, 

- une intégration entre les différentes composantes du projet, 

- et une int®gration au niveau de lôexploitation. 
 
Le PDRI entreprend ainsi non seulement lôinstallation de lôinfrastructure mais ®galement la 
promotion dôactivit®s agricoles productives, des petits métiers et de la pêche. Les objectifs 
visés sont ainsi multiples : 
 

- Contribuer au renforcement de la production agricole du pays, 

- Améliorer les revenus des agriculteurs, 

- Cr®er et consolider lôemploi dans les zones des projets, 

- D®senclaver les zones dôintervention et freiner le ph®nom¯ne de lôexode rural, 

- Améliorer les conditions de vie et réduire les poches de pauvreté dans les zones 
rurales les plus défavorisées. 

 
Le mérite fondamental du PDRI est de permettre à la population cible lôacc¯s ¨ des 
nouvelles possibilités de développement. La première génération du PDRI a par exemple 
permis dôintroduire gr©ce aux forages et puits de surface, lôirrigation dans certaines zones du 
Centre et du Sud du pays, lôintroduction de nouvelles vari®t®s dôarbres fruitiers ¨ forte 
rentabilit® commerciale conduites en sec profitant dôouvrages de retenue dôeau, etc. 
 
Sur le plan institutionnel, les structures régionales tant administratives que techniques sont 
largement impliquées dans la conception et la mise en îuvre des projets PDRI. La gestion 
du programme a été confiée au Commissariat général au développement régional (CGDR) 
moyennant un ensemble de textes fixant les modalit®s dôex®cution. Le montage institutionnel 
a profit® dôam®liorations et amendements dôune g®n®ration ¨ autre. 
 
Le PDRI appara´t comme un programme cherchant ¨ allier lôaccroissement des productions 
et lôam®liorations des conditions de vie en milieu rural. Le choix et le dimensionnement des 
composantes productives sont effectués en cherchant à tenir compte de la réalité des unités 
de production concernées et des caractéristiques des populations cibles. 
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Avec son apport en mati¯re de consolidation de lôinfrastructure et des ®quipements collectifs, 
la stimulation de lôesprit dôinitiative et la promotion de projets intégrés, le PDRI a contribué 
vivement ¨ lôeffort de d®veloppement r®gional qui cherche ¨ : 
 

- diversifier lôassise ®conomique de tous les gouvernorats, 

- dynamiser la promotion de lôemploi, 

- créer des sources de revenus, 

- améliorer les conditions et la qualité de vie, 

- faire des régions des pôles de développement dynamiques conformément aux 
orientations et aux objectifs fixés par les pouvoirs publics. 

 
Le PDRI a connu deux générations : 
 

- Une première génération élaborée et mise en îuvre d¯s 1984. Elle a int®ress® 217 
zones dôintervention r®parties sur tout le territoire et a touch® environ 37000 
bénéficiaires directs et 830 mille indirects. Le coût global était de 355,8 millions de 
dinars. 

- La deuxième génération du PDRI a été lancée en 1993 tenant compte des 
renseignements et r®sultats dô®valuation de la premi¯re g®n®ration. Elle compte 109 
projets touchant environ 14.000 bénéficiaires directs et 800000 bénéficiaires 
indirects pour un montant dôinvestissement global de 266,5 millions de dinars. 

 

II LE PDRI DE LA PRE MIERE GENERATION  

 

2.1. ETATS DES REALISATION S DU PDRI I  

 
Le PDRI 1ère génération a totalisé 217 projets réalisés durant la période 1984 ï 1998. Les 
principales réalisations physiques sont les suivantes : 
 

- Création de 1794 puits de surface et lôam®nagement de 2212 puits, 

- Aménagement de 3751 ha de périmètres publics irrigués, 

- Aménagement de 1326 km de pistes, 

- Plantation arboricole en sec sur une superficie de 43036 ha, 

- Conservation des eaux et du sol portant sur 46.142 ha, 

- Création de 703 unités de petits métiers, 

- Acquisition de 100.000 têtes ovines. 

- Electrification des zones rurales aux profits de 14.800 habitations, 

- Adduction dôeau potable au profit de 15.000 b®n®ficiaires 

 
Les composantes collectives ont représenté environ les deux tiers de lôeffort 
dôinvestissement (63%), le reste ®tant la part des actions individuelles principalement les 
puits de surface, lôarboriculture fruiti¯re et lô®levage. Le tableau suivant pr®sente la structure 
du coût total du programme. 
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Tableau 1 : Composante du programme de 1
ère

 génération (coût final) 

COMPOSANTES COUT (1000 DT) 

   

I. Actions individuelles 130 465 

Puits de surface 40 208 

Arboriculture fruitière 39 499 

Elevage 22 608 

Equipements agricoles 6 689 

Petits métiers 6 791 

Barques de pêche 6 800 

Construction et amélioration logement 7 870 

   

II. Actions collectives 225 321 

Forage : création, équipement, électrification 16 284 

Amendement terres en irrigué 13 016 

Amendement terres en sec 1 500 

CES et lutte contre l'ensablement 23 515 

Lacs collinaires 615 

Parcours 24 721 

Infrastructures de pêche 15 950 

Aménagement pistes agricoles 63 553 

Bitumage pistes agricoles 20 206 

AEP 15 195 

Electrification rurale 13 666 

Constructions collectives 3 400 

Appui gestion du projet 6 900 

Etudes 1 200 

Fonctionnement 3 600 

Crédits de campagne 2 000 

   

TOTAL  355 786 

Source : CGDR 

2.2. PRINCIPAUX ENSEIGNEME NTS ET ORIENTATIONS  

 

Points forts du programme : 

 
Malgré les faiblesses que l'on peut trouver au PDRI de la première génération, ce 
programme possède plusieurs points forts à savoir : 

 

a. Changement d'orientation par rapport aux programmes précédents de lutte 
contre la pauvreté par le recours à l'investissement au niveau de la petite 
exploitation permettant un développement durable alors que les programmes 
précédents avaient retenu principalement l'approche sociale à court terme 
(chantiers de développement, ..), 

b. Démonstration qu'un programme de développement rural, comportant des 
investissements privés (agriculture et autres secteurs) et publics tant 
économiques que sociaux, pouvait être lancé et réalisé, 

c. Mise en place d'une institution nouvelle, le FODERI, orientée vers les petites 
exploitations ou catégories sociales qui n'avaient pas été touchées par les 
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programmes de crédit (32 000 des 38 000 bénéficiaires n'avaient jamais eu 
accès au crédit), 

d. Création d'un groupe de cadres de terrain (les chefs de projet) dont une grande 
partie a pallié les insuffisances du programme; 

e. Association des instances locales et régionales à l'identification et à la réalisation 
des projets PDRI, 

f. Mise en place de petits projets d'investissement, dans des zones de pauvreté, 
dont la taille a permis de faciliter la gestion et les contacts avec les bénéficiaires 
(175 exploitants en moyenne), 

g. Désenclavement de nombreuses zones, amélioration des conditions de vie des 
populations et contribution à la fixation des populations, 

h. Amélioration durable de la viabilité technique et financière d'un certain nombre 

d'exploitations lorsque les actions ont été réellement intégrées. 

 
Consolidation PDRI 1ère génération : 

 

Dans le but dôam®liorer la rentabilit® et la p®rennit® de certains projets et actions de la 

premi¯re g®n®ration, des mesures de consolidation des projets ont ®t® mises en îuvre. 

 

Les montants allou®s sô®l¯vent ¨ 25,4 millions de dinars r®partis par r®gion comme suit : 

 

Tableau 2 : Ventilation des investissements de consolidation du PDRI I par région 

Région Nombre de projet Investissement (mDT) 

NORD EST 20 3 064 

NORD OUEST 15 4 522 

CENTRE EST 30 2 836 

CENTRE OUEST 30 8 033 

SUD EST 15 2 388 

SUD OUEST 17 4 581 

TOTAL 127 25 424 

Source : CGDR 
 

Les consolidations ont principalement touché les actions suivantes : 

 

- Puits de surface (aménagement : 314 puits, équipement : 107 et électrification : 38), 

- Pompage sur oued : 19 unités, 

- Conduites dôirrigation : 48800 ml, 

- Plantation de palmiers dattiers : 24 ha, 

- Serres : 140 unités, 

- Logement : 30 logements, 

- Forage : équipement : 8 forages, électrification : 2, 

- Consolidation de lôirrigation : 562 ha, 

- Centre de collecte de lait : 3 centres, 

- Aménagement de pistes rurales : 48,3 km, 

- Bitumage de pistes : 250,5 km, 

- Lutte contre lôensablement : 1407 ha, 

- Electrification rurale : 1783 bénéficiaires, 
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- Alimentation en eau potable : 14 groupements. 

 

Enseignements et orientations 

 
Lô®tude dô®valuation a appuy® la n®cessit® de mettre en îuvre une deuxi¯me g®n®ration 
PDRI pour soutenir la petite exploitation qui évolue dans un contexte de libéralisation des 
®changes et des march®s et lôall¯gement progressif du système de subvention à la 
production. 
 
Les objectifs de la première génération restent valables en insistant sur les points suivants : 
 

- La g®n®ration dôun comportement participatif qui incite les bénéficiaires à se prendre 
en charge, 

- le rééquilibrage régional, 
- lôinsertion du PDRI dans les Plans r®gionaux de d®veloppement, 
- la protection des ressources naturelles. 

 
Toutefois, la stratégie d'intervention doit être opérée, pour une meilleure efficacité, selon 
deux principes essentiels : l 'organisation et la participation des exploitants au programme. 
Ces principes concernent le choix des zones d'intervention, des bénéficiaires et des 
composantes : 
 
Le choix des zones d'intervention, à établir sur la base de la carte de priorité régionale, ne 

doit pas être fixé à priori, mais devra résulter d'une enquête de terrain qui permettra de 
mettre en lumière l'unité économique de la zone, les solidarités des populations et leurs 
adhésions aux propositions. 
 
Le choix des bénéficiaires qui sera le résultat de l'enquête de terrain, ne sera plus ciblé sur 

une population marginale (agriculture de subsistance) mais se concentrera plutôt sur les 
exploitations susceptibles dôavoir acc¯s au cr®dit bancaire grâce à un encadrement adéquat 
et à des encouragements (prêts et subventions). Les autres petites exploitations dont le 
revenu ne leur permet pas d'acc®der au cr®dit peuvent b®n®ficier de l'appui dôautres 
programmes (PRD, FSN, ..). 
 
Le choix des composantes des projets, sera orienté vers la protection du milieu naturel, 

lôam®lioration de l'infrastructure ®conomique et sociale, le d®veloppement des exploitations 
individuelles et organisation des services en amont et en aval de la production.  
 
Il doit être réalisé sur la base d'une sensibilisation des populations rurales qui devront 
participer effectivement au projet. Des campagnes dôanimation doivent °tre men®es avant la 
formulation des projets et la définition des actions.  
 
 Le choix des zones et des méthodes d'aménagement pour les actions de protection de 
l'environnement et l'infrastructure économique et sociale, devra être négocié avec la 
population moyennant lôintervention d'ONG et de groupements informels. 
 
Le choix des actions relatives aux exploitations individuelles, doit se baser sur des plans 
d'exploitations issus de la typologie mise au point au cours des enquêtes et de l'avis des 
adhérents potentiels: cette phase commande la nature, l'importance et le rythme des actions 
¨ mettre en îuvre. 
 
La nouvelle organisation du PDRI intéresse tous les acteurs économiques : au niveau 

central le CGDR, au niveau régional les services techniques, le conseil régional, et les 
différentes commissions et au niveau local le chef de projet et les bénéficiaires. 
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Au niveau central, le CGDR est appelé à : 

 
- Renforcer la connaissance du contexte d'aménagement et de développement rural 

à travers la définition des critères et des cibles ; 
 

- Rééquilibrer le développement des régions les moins favorisées qui est l'un des 
objectifs du PDRI et doit s'articuler avec la stratégie de développement régional, 

 
- Alléger les procédures de gestion du PDRI dans le cadre de la décentralisation en 

impliquant le niveau régional, la gestion financière globale restant du ressort du 
CGDR; 

 
- Suivre et évaluer les résultats, ce qui avait été négligé dans la 1ère génération du 

PDRI, afin de permettre les ajustements à temps et d'évaluer l'impact des actions. 
 
Au niveau régional, les services techniques ont à leur charge les études techniques, les 

appels d'offres nationaux, le contrôle technique et le suivi d'exécution des actions.  
 

Ces deux dernières tâches appellent la mise en place d'une expertise technique et 
d'assistance venant en aide aux divers intervenants du programme et servant de base pour 
le suivi-évaluation défini comme étant un outil central.  
 

Les organes impliqués au niveau régional sôarticulent autour de la commission technique 
régionale, la commission restreinte de crédit, la cellule de coordination et de centrale des 
projets et le conseil régional.  
 

Des mesures d'accompagnement, qui ont été proposées par l'étude d'évaluation du PDRI 
1ère génération, prévoient dans le cadre du FODERI une provision pour les crédits de 
campagne aux exploitants et les fonds de roulement aux petits métiers ou aux groupements.  
 
Au niveau local, le chef de projet devra être assisté par un adjoint administratif et un 

technicien de crédit. En collaboration avec les exploitants, qui doivent se regrouper sous 
forme de comité de développement (approche participative intégrée), le chef de projet devra 
s'orienter vers les activit®s dôanimation, d'encadrement et de suivi technique, ce qui 
permettra d'identifier les contraintes et les actions nécessaires de redressement. Le chef de 
projet est également appelé à élaborer les propositions d'octroi de crédits et de subventions 
adaptées à chaque bénéficiaire et à préparer une évaluation de la rentabilité du projet. 
 

III. LE PDRI DE LA D EUXIEME GENERATION  

3.1. RAPPEL DU CONTEXTE GENERAL ET DES OBJECTI FS 

 
Tenant compte des conclusions et des recommandations de lô®tude dô®valuation de la 
première génération, le gouvernement tunisien a décidé de lancer une deuxième génération 
du PDRI. 
 
Outre les objectifs du PDRI de la première génération, la deuxième génération a focalisé ses 
actions sur les aspects suivants : 
 

¶ la g®n®ration dôun comportement participatif des agriculteurs, 

¶ le rééquilibrage régional, 

¶ lôinsertion du PDRI dans les programmes r®gionaux de d®veloppement, 
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¶ et la protection des ressources naturelles. 
 
Lôint®gration telle quôelle est conue par le PDRI concerne la compl®mentarité entre actions 
directement ou indirectement productives et ce dans le but de garantir les meilleures 
conditions de r®ussite des projets productifs. De m°me, lôint®gration incite les b®n®ficiaires 
au travail et les motive ¨ sôattacher ¨ leurs zones dans des conditions acceptables. Cette 
intégration est de trois types : 
 

- Intégration au niveau de la zone de projet (complémentarité entre actions 
dôinfrastructures et actions productives).  

- Intégration au niveau du projet.  

- Int®gration au niveau de lôexploitation (complémentarité entre les différentes actions 
conduites sur lôexploitation agricole, le plus g®n®ralement li®es au rythme dôentr®e en 
production effective des actions proposées). 

 
Le PDRI entreprend ainsi non seulement des activités visant à développer lôinfrastructure 
rurale mais ®galement la promotion dôactivit®s agricoles productives, de petits m®tiers et de 
pêche afin de rendre les populations aptes à se prendre en charge. 
 
Les PDRI appara´t ainsi comme un programme cherchant ¨ allier lôaccroissement de la 
production et lôam®lioration des conditions de vie dans une zone de projet d®termin®e.  Le 
choix des composantes productives du projet se fait en tenant compte du potentiel de la 
région et des caractéristiques de la population cible.  De même, le caractère intégré du 
programme implique que cette intégration ne peut se faire sans la contribution des échelons 
locaux et régionaux. 
 
3.2. IDENTIFICATIONS DES Z ONES DôINTERVENTION  

 
Les zones dôinterventions du PDRI sont identifi®es au niveau r®gional selon la priorité de la 
région et sélectionnées au niveau national selon :  
 

- le degré de priorité régionale1,  
- le taux de rentabilité économique des investissements à consentir dans la réalisation, 
- les différents ratios se rapportant au coût de création de poste dôemploi ainsi que le 
co¾t dôam®lioration des conditions de vie par habitant.  

 
Ce choix d®coule du principe m°me du PDRI qui vise ¨ assurer une redistribution de lôeffort 
dôinvestissement en mati¯re dôinfrastructure sociale et ®conomique en faveur des zones les 
plus défavorisées. 
 
3.3. IDENTIFICATION DES PR OJETS DU PROGRAMME 

 
Les propositions de projets émanent fondamentalement des régions. Leur élaboration a 
profit® de lôappui des services techniques r®gionaux concern®s. 
 
Au total 400 suggestions locales initiales sont formulées (fiches dôidentification des actions ¨ 
entreprendre assorties de présentations sommaires des zones concernées). La sélection a 
été faite sur 199 projets et transmises aux responsables du développement régional.  

                                                
1 Le degré de priorité est basé sur la carte de priorité régionale faisant appel  à la combinaison de 9 indicateurs 

socio-économiques : 1. le pourcentage de la population rurale, 2.le taux de chômage, 3. le taux de desserte en eau 

potable, 4. le taux dô®lectrification, 5. le taux dôanalphab®tisme, 6. la taux de familles n®cessiteuses, 7. les 

dépenses par personne et par an, 8. le pourcentage de km de pistes aménagées, 9. le taux de mortalité. 



ETUDE Dô£VALUATION EX -POST DU PDRI 2EME GÉNÉRATION  
PHASE 1 : ÉVALUATION DU PROGRAM ME  

 

COMETE ENGINEERING   14 

 

 
Une première évaluation socio-économique effectuée par les services du CGDR en 
collaboration avec des consultants a permis de classer les projets selon leur rentabilité 
économique respective.  
 
Cette évaluation consiste à associer à chaque projet : 
 

- un taux de rentabilité économique approximatif des capitaux à mobiliser dans la 
réalisation, 

- et un score, associ® ¨ la zone dôintervention, d®duit de la óôcarte des priorit®s 
r®gionalesôô actualis®e en 1990 par les services du CGDR.  

 
L'évaluation de la rentabilité des projets a été approchée aussi bien du point de vue de la 
collectivité nationale que de ceux des acteurs privés. 
 
Le calcul de la rentabilité économique a été corrigé pour tenir compte des disparités des 
zones d'implantation des projets. Autrement dit, les recettes attendues de chaque projet ont 
été ajustées selon les scores associés par la carte des priorités régionales de chacune des 
zones d'intervention et ce, pour pouvoir comparer les taux de rendement assurés par les 
projets. 
 
A partir des propositions régionales, un programme dôun co¾t de 280 MD aux prix de 1992 
portant sur une centaine de projets a été défini. En se basant sur les indicateurs fournis par 
les gouvernorats ainsi que sur le rendement économique escompté des capitaux, 62 projets 
ont été étudi®s. Une premi¯re tranche de 54 projets a ®t® retenue en vue dô°tre ex®cut® ¨ 
partir du d®but de lôann®e 1994 et ce, conform®ment aux d®cisions du conseil minist®riel du 
10 août 1993.  
 
Chaque projet est un assortiment de composantes productives et dôautres visant 
lôam®lioration du niveau de vie de la population en cr®ant lôinfrastructure de base (®lectricit®, 
eau, pistes, etc.) nécessaire au développement. Dans la mesure du possible, le choix des 
actions est fait en tenant compte des préférences des bénéficiaires. 

 
3.4. IDENTIFICATION DES BE NEFICIAIRES  

  

Des enquêtes socio-économiques ont été élaborées pour choisir les bénéficiaires du PDRI à 
partir des quatre critères suivants tels que stipulés par la circulaire n°17 du 7-03-1996 du 
Premier Ministre : 

- âge du bénéficiaire variant de 20 à 60 ans, 

- disponibilité du bénéficiaire pour la conduite de son projet, 

- r®sidence du b®n®ficiaire dans la zone dôintervention, 

- revenu annuel maximum avant projet de 2500 dinars, et un revenu annuel après 
projet escompté supérieur à 2500 DT. 

 
Outre ces critères, des vérifications sur le degré de faisabilité des actions proposées ont été 
effectu®es, elles ont touch® entre autres le choix d®finitif des b®n®ficiaires. Il sôagit 
notamment de : 

- la faisabilité technique et financière des composantes, 

- la pr®disposition ¨ lôautofinancement, 

- la solvabilité vis-à-vis de la banque, 

- lôabsence de probl¯mes fonciers. 
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IV. CONTENU DU PROGRAMME DU PDRI DE  2EME GENERATION  
 
Le programme a démarré en 1994 avec une première tranche de 54 projets. En 1995, une 
deuxième tranche de 38 projets a été lancée. Enfin, une dernière tranche de 17 projets a été 
approuvée et a démarré en 1999. Au total, le PDRI de la deuxième génération comprend 
109 projets répartis sur 22 gouvernorats (exception faite des gouvernorats de Tunis et de 
LôAriana).  
 
Les actions productives ont cibl® une population globale dôenviron 14.000 b®n®ficiaires dont 
la plupart ont bénéficié de projets agricoles (13.857 bénéficiaires dont 913 unités de petits 
métiers, 25 bénéficiaires de barques de p°che et 594 b®n®ficiaires dô®quipements de 
pêche). 
 
4.1. COMPOSANTES DU PROGRAMME ET COUTS  

 
Les principales composantes physiques du programme sont : 
 

- Actions productives agricoles (APA), 
- Actions productives non agricoles (APNA), 
- Infrastructure, 
- Amélioration des conditions de vie. 

 
Le co¾t initial global a ®t® estim® ¨ 329 MDT, ce co¾t a ®t® arr°t® par extrapolation dôapr¯s 
lô®tude de faisabilit® des 62 projets de la première tranche. Le tableau suivant représente la 
ventilation du coût par composantes et les réalisations par rapport au programme initial. 
 

Tableau 3 : Ventilation du coût initial et réalisé des composantes PDRI 2 (1000 dinars). 

ACTIONS  INITIAL 

REALISATION (31/12/04)  

MONTANT 
PART DANS LE 
PROGRAMME 

Aménagement hydraulique 54 083 57 900 21,7% 

Arboriculture fruitière 50 980 23 500 8,8% 

Elevage 25 470 24 000 9,0% 

Aménagement et Equipements divers 13 708 12 000 4,5% 

Petits métiers 8 012 6 400 2,4% 

Pêche 2 211 2 600 1,0% 

Pistes 76 339 67 400 25,3% 

Electrification rurale 16 214 20 400 7,7% 

Eau potable 12 405 13 000 4,9% 

CES, lutte contre ensab.+ bv 19 015 17 400 6,5% 

Parcours  6 644 6 100 2,3% 

Services d'appui 924 700 0,3% 

Habitation 0 800 0,3% 

Const. collective + CTV/CRA 8 869 2 400 0,9% 

Entretien 3 370 0 0,0% 

Etudes, formation, gestion 30 834 11 900 4,5% 

TOTAL 329 078 266 500 100,0% 

Source : CGDR ï décembre 2004. 

 
Lôanalyse des co¾ts des diff®rentes composantes du programme permet les constations 
suivantes : 
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¶ Les am®nagements hydrauliques, lôarboriculture et lô®levage repr®sentent lôessentiel 
de lôenveloppe r®serv®e aux actions productives, 

¶ Les pistes et lô®lectrification rurale occupent une place de choix dans les composantes 
dôinfrastructures de base. 

 
4.2. REPARTITION REGIONALE  DES PROJETS ET DES ACTIONS 

 
La ventilation régionale par composante du coût actualisé de la deuxième génération est 
présentée dans le tableau suivant : 
 

Tableau 4 : Répartition régionale des coûts du programme actualisé relatifs aux composantes de 

la deuxième génération (1000 dinars). 

  

Actions 

Collectives  

Actions 

Individuelles 

Infrastructures de 

base 

Protection de 

l'environnement 

Total 

composantes 

Région coût % coût % coût % coût % coût % 

NORD-EST 5 276 13% 16 293 16% 13 143 15% 2 456 13% 37 168 15% 

NORD-OUEST 10 043 26% 27 457 27% 30 082 35% 5 410 28% 72 992 30% 

S/T NORD 15 319 39% 43 750 43% 43 225 51% 7 866 41% 110 160 45% 

CENTRE-EST 3 184 8% 13 082 13% 8 490 10% 1 989 10% 26 745 11% 

CENTRE-OUEST 12 730 32% 24 972 25% 17 597 21% 3 308 17% 58 607 24% 

S/T CENTRE 15 914 41% 38 054 37% 26 087 31% 5 297 27% 85 352 35% 

SUD-EST 2 982 8% 11 448 11% 9 115 11% 3 840 20% 27 385 11% 

SUD-OUEST 4 996 13% 8 583 8% 6 688 8% 2 365 12% 22 632 9% 

S/T SUD 7 978 20% 20 031 20% 15 803 19% 6 205 32% 50 017 20% 

TOTAL  39 211 100% 101 835 100% 85 115 100% 19 368 100% 245 529 100% 

 
La répartition du coût actualisé permet de faire les constatations suivantes : 
 

- La région du Nord-Ouest suivie par celle du Centre-Ouest bénéficient dôune place 
de choix dans les investissements du PDRI de la deuxième génération, avec 
respectivement 30% et 24% du coût total. 

- Le PDRI2 a également réservé la part la plus importante en mati¯re dôinfrastructures 
productives à la région du Centre-Ouest, 

- La région du Sud, moins peuplée, ne bénéficie que du cinquième des 
investissements consentis. 

 
4.3. REPARTITION REGIONALE  DES BENEFICIAIRES  

 
La ventilation régionale des projets et des bénéficiaires par sexe figure dans le tableau qui 
suit : 
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Tableau 5 : Répartiti on régionale des projets et des bénéficiaires de la deuxième génération 

Gouvernorat 

Projets Nombre de bénéficiaires 

Nombre  % 

Homme Femme Total 

Nombre  % gouv. Nombre  % gouv. Nombre  % pays 

La Manouba 3 2,8% 210 95,9% 9 4,1% 219 1,6% 

Ben Arous 2 1,8% 32 86,5% 5 13,5% 37 0,3% 

Nabeul 4 3,7% 262 89,4% 31 10,6% 293 2,1% 

Zaghouan 4 3,7% 380 94,3% 23 5,7% 403 2,9% 

Bizerte 3 2,8% 512 94,1% 32 5,9% 544 3,9% 

N-E 16 14,7% 1 396 93,3% 100 6,7% 1 496 10,8% 

Béja 5 4,6% 939 91,7% 85 8,3% 1 024 7,4% 

Jendouba 7 6,4% 1 082 93,8% 71 6,2% 1 153 8,3% 

Le Kef 8 7,3% 817 90,3% 88 9,7% 905 6,5% 

Siliana 8 7,3% 816 94,0% 52 6,0% 868 6,3% 

N-O 28 25,7% 3 654 92,5% 296 7,5% 3 950 28,5% 

NORD 44 40,4% 5050 92,7% 396 7,3% 5 446 39,3% 

Sousse 4 3,7% 332 88,3% 44 11,7% 376 2,7% 

Monastir 4 3,7% 163 85,8% 27 14,2% 190 1,4% 

Mahdia 3 2,8% 236 87,4% 34 12,6% 270 1,9% 

Sfax 4 3,7% 938 87,7% 131 12,3% 1 069 7,7% 

C-E 15 13,8% 1 669 87,6% 236 12,4% 1 905 13,7% 

Kairouan 8 7,3% 937 87,7% 131 12,3% 1 068 7,7% 

Kasserine 12 11,0% 1 354 91,7% 122 8,3% 1 476 10,7% 

Sidi Bouzid 9 8,3% 1 181 89,5% 138 10,5% 1 319 9,5% 

C-O 29 26,6% 3 472 89,9% 391 10,1% 3 863 27,9% 

CENTRE 44 40,4% 5 141 89,1% 627 10,9% 5 768 41,6% 

Gabès 4 3,7% 811 94,2% 50 5,8% 861 6,2% 

Médenine 2 1,8% 296 95,2% 15 4,8% 311 2,2% 

Tataouine 2 1,8% 292 93,9% 19 6,1% 311 2,2% 

S-E 8 7,3% 1399 94,3% 84 5,7% 1 483 10,7% 

Gafsa 7 6,4% 653 91,1% 64 8,9% 717 5,2% 

Tozeur 3 2,8% 244 92,1% 21 7,9% 265 1,9% 

Kébili 3 2,8% 178 100,0%   0,0% 178 1,3% 

S-O 13 11,9% 1 075 92,7% 85 7,3% 1 160 8,4% 

SUD 21 19,3% 2 474 93,6% 169 6,4% 2 643 19,1% 

TOTAL 109 100,0% 12665 91,4% 1192 8,6% 13857 100,0% 

Source : CGDR. 

 
Le tableau permet de tirer les constats suivants : 
 

- La répartition régionale des projets montre que les gouvernorats de Kasserine et de 
Sidi Bouzid ont bénéficié du plus grand nombre de projets avec respectivement 12 et 
9 projets, la moyenne étant de 5 projets par gouvernorat. 

 
- Le taux des femmes b®n®ficiaires dôactions productives varie de 4% (Manouba) ¨ 

14% (Monastir et Ben Arous) avec une moyenne de 9% sur le total. La meilleure 
représentation des femmes est dans la région du Centre-Est avec un taux moyen de 
12%. Ceci reste en dessous de lôobjectif pr®vu ¨ 36% dôapr¯s lô®tude de factibilit®. 
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Nature des projets productifs individuels : 

 
Lôanalyse par type dôactivit® montre que le nombre de projets agricoles repr®sente 89% du 
total, ce qui d®note lôimportance quóaccorde le PDRI aux projets agricoles. 
 
Par type dôactivit®, le nombre de projets en sec est de loin le plus élevé, il représente 62% de 
lôensemble des projets. Les projets de petits m®tiers et de p°che sont par contre faiblement 
représentés avec respectivement 7% et 4% du total.  
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CHAPITRE 2  : BILAN DES RÉALISAT IONS 

 

 

I. BILAN GLOBAL DES REALISATIONS DU PROG RAMME  

 
Les r®alisations du PDRI 2 peuvent °tre regroup®es en deux cat®gories dôactions : 
 

- les actions productives, 
- et les actions dôam®lioration des conditions de vie et dôinfrastructure de base. 

 
Le bilan des réalisations des projets et des différentes composantes du PDRI est exprimé en 
termes physiques et financiers. Il se rapporte à toutes les actions collectives et individuelles 
des trois tranches du programme (109 projets). 
 
Le bilan propose également une analyse comparative des prévisions et des réalisations 
déduisant les écarts physiques et financiers éventuels. 
 

1.1. LES ACTIONS PRODUCTIVES 

 
Le programme a permis la réalisation des actions productives collectives et individuelles 
suivantes : 
 
Actions collectives :  
 

- Création de 57 forages, équipement de 97 forages et électrification de 77 forages. 

- Aménagement de 4 529 ha de périmètres publics irrigués et de 4 590 ha de 

périmètres pour irrigation complémentaire. 

- Construction de 12 centres de collecte de lait. 

- Création de 14 522 ha de parcours collectifs et privés. 

- Equipement de 7 lacs colinéaires. 

 
Actions individuelles : 
 

- Création de 636 puits de surface et aménagement de 558 puits de surface et 

équipement de 1 189 puits de surface. 

- Arboriculture en irrigu® de 2 443 ha, il sôagit essentiellement des vari®t®s fruitières 

suivantes : olivier de table, poirier, pommier, grenadier et palmier dattier. 

- Arboriculture en sec sur une superficie de 20 580 ha couverte par les espèces 

suivantes :  olivier, amandier, vigne et pistachier. 

- Installation de 555 serres et de 52,35 ha de tunnels nantais. 

- Acquisition de 6 067 têtes bovines et construction de 2 679 étables. 

- Acquisition de 67 577 têtes ovines et caprines. 

- Acquisition de 969 camélidés et 12 730 ruches à cadres. 

- Acquisition de 25 barques et lô®quipement de 617 barques de pêche. 



ETUDE Dô£VALUATION EX -POST DU PDRI 2EME GÉNÉRATION  
PHASE 1 : ÉVALUATION DU PROGRAM ME  

 

COMETE ENGINEERING   20 

 

- Création de 913 unités de petit métier. 

- Acquisition de 4 940 citernes tractées et 3 384 bêtes de trait. 

 
1.2. ACTIONS DôAMELIORATION DES CON DITIONS DE VIE ET DôINFRASTRUCTURE DE BA SE 

 
Les r®alisations en mati¯re dôam®liorations des conditions de vie et dôinfrastructures de base 

ont permis : 

- La cr®ation et lôam®nagement de 1 015 km de pistes rurales, 

- Lô®lectrification des zones rurales aux profits de 12 575 b®n®ficiaires par le courant 

STEG, et lô®lectrification par lô®nergie solaire de 66 b®n®ficiaires, 

- Lôadduction dôeau potable au profit de 63 808 b®n®ficiaires, 

- La construction de 31 centres de sant® de base, de 16 noyaux dô®cole et de 11 

centres de culture et de loisir. 

- R®alisation de 3 010 ha de lutte contre lôensablement et 38.711 ha des travaux de 

CES. 

 
Le co¾t global de lôensemble des r®alisations sô®l¯ve ¨ 266,5 millions de dinars. Une partie 
des dépenses a été financée par des bailleurs de fonds internationaux à hauteur de 58% du 
coût global. Le reste étant puisé sur les ressources nationales (Budget de lô£tat et BNA), 
lôautofinancement des b®n®ficiaires et dôautres participants (STEG, Conseils r®gionaux). 
 

II. ANALYSE DES ECAR TS DES REALISATIONS 

2.1. LES REALISATIONS PHYSIQUES  

 
Le tableau suivant pr®sente lô®volution des r®alisations physiques des grandes composantes 
du PDRI de la programmation initiale à la réalisation finale. 
 

Tableau 6 : Programmation initiale et réalisations physiques du PDRI 2 

ACTIONS UNITE  INITIALE REALISATION 
TAUX DE 

REALISATION 
(%) 

DÉVELOPPEMENT DE L'AGRICULTURE         

Création de forage Unité 57       57       100,0% 

Equipement de forage Unité 100       97       97,0% 

Electrification de forage Unité 67       77       114,9% 

Périmètre public irrigué (P.P.I) ha 3 678       4 529       123,1% 

Périmètre d'irrigation complémentaire (P.I.C.) ha 4 855       4 590       94,5% 

Création de puits de surface (P.S) Unité 735       636       86,5% 

Aménagement de P.S. Unité 859       558       65,0% 

Equipement de P.S Unité 1 617       1 189       73,5% 

Prise sur oueds Unité 298       191       64,1% 
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Plantation en irrigué ha 4 646       2 443       52,6% 

Serres Unité 795       555       69,8% 

Tunnels nantais ha - 52,35       - 

Plantation en sec ha 34 620       20 580       59,4% 

Citernes tractées Unité 7 432       4 940       66,5% 

Bêtes de trait Tête 3 122       3 384       108,4% 

DÉVELOPPEMENT DE L'ELEVAGE ET DE LA PÊCHE    

Bovin Tête 6 579       6 067       92,2% 

Ovin/ Caprin Tête 56 204       67 577       120,2% 

Ruche à cadre Ruche 19 029       12 730       66,9% 

Camélidé Tête 1 145       969       84,6% 

Centre de collecte de lait Unité 13       12       92,3% 

Etable Unité 2 396       2 679       111,8% 

Acquisition de Barque Unité 55       25       45,5% 

Equipement de barque Unité - 617       - 

CONSERVATION DES RESSOURCES NATURELLES    

CES Manuels ha 17 665       17 591       99,6% 

CES Mécaniques ha 18 970       21 120       111,3% 

Consolidation des Banquettes mécaniques   6 080       4 580       75,3% 

Aménagement des parcours collectifs ha 12 580       9 942       79,0% 

Aménagement des parcours privés ha 20 296       7 212,5       35,5% 

Lutte contre l'ensablement et brise- vent ha 4 884       3 010       61,6% 

Equipement des lacs collinaires Unité 7       7       100,0% 

Défrichement du jujubier ha  1520 1298 85,4% 

INFRASTRUCTURE SOCIO-ECONOMIQUE      

Piste rurale km 982,7       1 015       103,3% 

Electrification rurale bénéf. 11 388       12 641       111,0% 

Adduction d'eau potable bénéf. 62 844       63 808       101,5% 

Construction collective Unité 58       59       101,7% 

PETIT METIER      

Petit métier Bénéf. 793 913 115,1% 

Source : CGDR. 

 
Comparé à la programmation initiale, les taux des réalisations physiques des actions du 
programme sont variables et peuvent être regroupés, selon le niveau de réalisation, en 4 
classes : 
 

- Classe 1 : regroupe les actions qui ont enregistré des taux de réalisation dépassant 

les prévisions : Il sôagit des actions les plus importantes du programme dont 
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notamment : les PPI (+123%), le cheptel ruminant (120%), la CES mécanique 
(111%), lô®lectrification rurale (111%) et les pistes (103%). 

- Classe 2 : regroupe les actions avec des taux de réalisation avoisinant les 100% , à 
savoir : la création de forage (100%), la CES manuelle (99,6%), les périmètres 
dôirrigation compl®mentaire (94,5%) et le cheptel bovin (92%). 

- Classe 3 : regroupe les actions dont les taux de réalisation sont compris entre 70% et 
90%. Nous citons ici la création des puits de surface (86%), les parcours collectifs 
(79%), la consolidation des banquettes mécaniques (75%) et les serres (70%). 

- Classe 4 : cette classe regroupe les actions qui ont des taux de réalisations inférieurs 

¨ 70%, particuli¯rement lôam®nagement des parcours priv®s (36%) et lôacquisition 
des barques côtières (46%). Cette classe regroupe également les actions de 
plantations arboricoles en irrigué et en sec ainsi que les ruches à cadre avec des taux 
de réalisation respectifs de  53%, 59% et 67%. 

 
Nous constatons, par ailleurs, que deux actions initialement non prévues figurent dans les 
réalisations du programme : il sôagit de lô®quipement des barques (617 unit®s) et des tunnels 
nantais (52,4 ha). 
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2.2. LES REALISATIONS FINA NCIERES  

 

Le tableau suivant présente les prévisions et les réalisations financières des composantes du PDRI. 
 

Tableau 7 : Programmation initiale et réalisations financières du programme (1000 dinars) 

ACTIONS  INITIAL 

REALISATION au 31/12/04  

TAUX 
REALISATION / 

INITIAL (%) 

MONTANT 
PART DANS 

LE 
PROGRAMME 

Actions individuelles 124 153 88 100 33,1% 71,0% 

        

Puits de surface 23 916 19 300 7,2% 80,7% 

Arboriculture 50 980 23 500 8,8% 46,1% 

Bovin 11 651 12 000 4,5% 103,0% 

Ovin et caprin 6 716 9 200 3,5% 137,0% 

Camélidé 1 366 800 0,3% 58,6% 

Apiculture 5 737 2 000 0,8% 34,9% 

Bête de trait 2 565 2 200 0,8% 85,8% 

Citerne tractée 3 449 2 300 0,9% 66,7% 

Etable 5 478 4 500 1,7% 82,1% 

Serres et tunnels 2 036 2 300 0,9% 113,0% 

Petits matériels 36 200 0,1% 555,6% 

Habitat   800 0,3% - 

Barque de pêche + instal. frigo 2 211 2 600 1,0% 117,6% 

Petits métiers 8 012 6 400 2,4% 79,9% 

         

Actions collectives 204 925 178 400 66,9% 87,1% 

       

Forage 8 523 14 700 5,5% 172,5% 

PPI 21 644 23 900 9,0% 110,4% 

Parcours 6 644 6 100 2,3% 91,8% 

Services d'appui 924 700 0,3% 75,8% 

Piste agricole 76 339 67 400 25,3% 88,3% 

Electrification rurale 16 214 20 400 7,7% 125,8% 

Eau potable 12 405 13 000 4,9% 104,8% 

CES, lutte contre ensab.+ bv 19 015 17 400 6,5% 91,5% 

Lac collinaire 144 100 0,0% 69,4% 

Défrichement jujubier   400 0,2%   

Const. collective + CTV/CRA 8 869 2 400 0,9% 27,1% 

Entretien 3 370   0,0% 0,0% 

Etudes 8 372 1 900 0,7% 22,7% 

Formation  429 100 0,0% 23,3% 

Gestion 22 033 9 900 3,7% 44,9% 

          

TOTAL 329 078 266 500 100,0% 81,0% 

Source : CGDR. 

 
Lôanalyse des résultats permet les constations suivantes : 
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- La r®duction de lôenveloppe globale des co¾ts initialement estim®s. La consommation 
des budgets alloués au programme à atteint en définitive 81% des prévisions. 

- Globalement, le coût des actions collectives a atteint un niveau dôutilisation du budget 
programmé plus proche des prévisions que celui réalisé par les actions individuelles, 
soit 87% pour les actions collectives contre 71% pour les actions individuelles. Les 
op®rations dôajustement ont beaucoup plus touché les actions individuelles, 

- La comparaison des pr®visions aux r®alisations permet de distinguer lôampleur des 
ajustements opérés :  

 

¶ Des réalisations dépassant les prévisions : concernent aussi bien des 
actions individuelles que collectives : élevage (137% pour les ovins/caprins et 
103% pour les bovins), barques de pêche (118%), forages (173%), 
électrification (126%) et eau potable (105%). 

 

¶ Des réalisations proches des prévisions (de 80 à 92%) : concernent des 
infrastructures productives (parcours et CES : 92%, PPI : 90%, piste agricole : 
88%), les activités petits métiers (80%) et les puits de surface (81%). 

 

¶ Des réalisations en dessous de 60% des prévisions touchant 
principalement des actions productives individuelles : camélidés (59%), 
arboriculture (46%) et lôapiculture (35%) ainsi que les composantes formation 
(23%) et études (22,7%). Les constructions collectives ont connu de grands 
ajustements (taux de réalisation 27% seulement), suite au renoncement à la 
construction des locaux de CTV et CRA qui représentent 60% environ du 
budget prévisionnel alloué à cette composante. 

 
Plusieurs raisons et justifications expliquent les ajustements opérés lors de la réalisation des 
actions. Ils sont traités dans le paragraphe suivant. 
 
2.3. AJUSTEMENT DES ACTIONS DU PDRI 

 
Globalement, les ajustements ont constitué une étape obligatoire par lesquels sont passés 
tous les projets du programme. Ils ont permis une actualisation raisonnée aussi bien des 
coûts unitaires que des consistances physiques en fonction des contraintes et des 
possibilit®s r®elles v®rifi®es ¨ la suite des ®tudes dôex®cution des actions et de la 
connaissance approfondie des potentialit®s des zones dôintervention. 
 
En outre, l'actualisation de certaines actions a permis d'améliorer la répartition régionale de 
l'effort d'investissement qui constitue l'un des objectifs prioritaires du programme en matière 
d'équilibre régional. 
 
Les investigations de terrain ont montré que le dimensionnement initial des actions est 
parfois fait dôune mani¯re h©tive (action peu ®tudi®e) et dans dôautres cas pr®c®dant les 
enquêtes socio-économiques de base auprès des bénéficiaires potentiels. Ce qui explique 
en partie le recours ult®rieur ¨ lôajustement. 
 
Les investigations de terrain auprès des différents intervenants et l'analyse exhaustive de 
lôensemble des projets ont permis de d®celer les principales raisons qui ont conduit ¨ ces 
ajustements : 
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2.3.1. Ajustements dus aux bénéficiaires 

 
L'ajustement des actions productives individuelles a été effectué en fonction des 
préférences des agriculteurs bénéficiaires. Cette opération tient compte aussi des difficultés 
financi¯res (probl¯mes d'autofinancement et dôendettement), des caract®ristiques fonci¯res, 
de la réticence des agriculteurs et des éventuels désistements.  
 
En effet, lors de la phase dôidentification des projets, le dimensionnement de certaines 
actions, faute de temps, a précédé les enquêtes socio-économiques réalisées par les chefs 
de projets. Les ajustements effectu®s au moment de lôex®cution ont tenu compte :  
 

- des préférences des bénéficiaires, 

-  de leur solvabilité vis à vis de la banque, 

- de la disposition de fonds de roulement suffisant pour entretenir les actions, 

-  des problèmes fonciers, 

- de lôapplication des crit¯res de choix des b®n®ficiaires : âge, revenus, disponibilité, 
résidence, 

- du désistement des bénéficiaires (projet Makarem-Ennour ï Sidi Bouzid : réduction 
du nombre de ruches de 300 à 110 pour refus de quelques bénéficiaires) 

 
En ce qui concerne les infrastructures de base (électrification rurale et alimentation en eau 
potable notamment), l'évolution du nombre d'habitant dans chaque zone d'intervention a eu 
aussi un impact sur le changement du coût d'investissement. 
 

2.3.2. Ajustements dus aux coûts 

 
Tous les projets ont connu un ajustement des coûts unitaires des actions programmées afin 
de tenir compte de l'évolution réelle des prix (ex. motopompe estimé à 4000 DT pour le 
projet Ababsa 1 ï Médenine, mais réalisé au coût de 5400 DT, etc.). 
 
Dans certains cas, le maintien de la structure des actions (poids par rapport au coût global 
d'un projet) s'est traduit, sous l'effet de l'augmentation des prix, par une diminution des 
consistances physiques. 
 

2.3.3. Ajustements dus aux potentialités 

 
Généralement, l'identification lors de l'exécution d'une nappe phréatique salée ou 
surexploitée se traduit par la diminution voir la suppression des actions hydrauliques 
individuelles correspondantes : (ex. projet El Dkhila ï Kairouan, 30 puits de surface ont été 
aménagé contre 50 prévus en raison du tarissement de la nappe ; projet Bouhzam-
Nagachia ï Béja : suppression des 10 puits de surface programmés après avoir fait une 
prospection électrique signalant la faiblesse des ressources, etc.).  
 
Par contre lôexistence dôune nappe phr®atique importante a permis dôintroduire des actions 
dôirrigation initialement non programm®s (ex. projet Chraµtia Sud - Kairouan, 10 puits de 
surface non programmés sont créés). 
 
Dans certains projets, la suppression d'un p®rim¯tre public irrigu® (cas dôun forage n®gatif), 
se traduit par une augmentation, dans la limite des possibilités, de la mobilisation des eaux 
de la nappe superficielle à travers la création et l'équipement d'un nombre supplémentaire 



ETUDE Dô£VALUATION EX -POST DU PDRI 2EME GÉNÉRATION  
PHASE 1 : ÉVALUATION DU PROGRAM ME  

 

COMETE ENGINEERING   26 

 

de puits de surface (ex. projet Ennaïem-Beisseriana ï Le Kef, 9 puits de surface ont été 
créés remplaçant un PPI non réalisé car sondage négatif, idem projet Touza ï Monastir 22 
puits réalisés contre 12 programmés pour la même raison, etc.). 
 
Inversement, le d®bit sup®rieur ¨ la pr®vision dôun forage donn® a permis dô®tendre la 
superficie du PPI et des actions connexes : plantations en irrigué, élevage bovin de race, 
étable, etc. 
 
2.3.4. Ajustements dus ¨ des consid®rations techniques et dôint®gration des projets 

 
Les contraintes techniques ont occasionn® le recours ¨ lôajustement des actions de 
plantation arboricole. 
 
En effet, les plantations arboricoles se sont heurtées parfois, lors de l'exécution, au refus 
des agriculteurs dû à l'inadéquation entre variété et la nature du sol (projet Oued Rmal ï 
Le Kef, r®duction des plantations dôoliviers en raison de la non compatibilit® de lôesp¯ce 
avec la nature du sol). 
 
Dans dôautres cas côest la pr®sence dôune nappe et/ou dôune cro¾te proches qui n®cessite 
des travaux lourds qui nôont pas ®t® pr®vus dans le projet et les b®n®ficiaires nôont pas les 
moyens pour les faire ( projet Bhaier - Kébili). 
 
Par ailleurs, les ajustements effectués au niveau des actions complémentaires ont eu pour 
finalité d'assurer une meilleure viabilité et une meilleure intégration des projets : 
 

- Pour les exploitations en irrigué, les aspects d'intégration concernent 
essentiellement l'appréciation de l'équilibre entre les plantations, l'effectif des 
bovins laitiers et du nombre d'étables. (ex. projet Bouhzam-Nagachia - Béja : 
augmentation du cheptel bovin laitier de 100 à 140 têtes et idem pour les étables 
suite ¨ lôaugmentation des ressources fourrag¯res g®n®r®es par lôaccroissement de 
la superficie du PPI de 30 ha à 120 ha ; projet ï Ghriwiss ï Sidi Bouzid : 
introduction de vaches laitières ïnon programmées- dans le PPI pour une 
meilleure intégration et valorisation des exploitations). 

 
- Pour les exploitations conduites en sec, les principales actions complémentaires 

sont les plantations, les bêtes de traits et les citernes tractées (ex. projet Ghriwiss 
introduction de lô®levage ovin avec lôarboriculture en sec). 

 
Dôautres ajustements ont consist® ¨ lôintroduction dôactions productives de consolidation 
initialement non prévues et ce, pour deux raisons majeures : 
 

- lôintroduction dôactivit®s imm®diatement productives pour assurer aux bénéficiaires 
un revenu et de ressources n®cessaires ¨ la survie et ¨ lôentretien des autres 
actions à rentabilité différé (ex. projet ï Ghriwiss ï Sidi Bouzid, acquisition de 360 
unités ovines -non programmés- comme action productive immédiate en attendant 
lôentr®e en production des plantations arboricoles en sec, ..), 

 
- la substitution dôactions refus®es ou non adapt®es ¨ la capacit® technique et/ou 
dôautofinancement des b®n®ficiaires et aux conditions du milieu (¨ M®denine ï 
projet Ababsa1 : lô®levage des caprins améliorés a été remplacé par des ovins sur 
proposition des bénéficiaires ; projet Dghafla ï Zaghouan : r®duction de lô®levage 
bovin de race pure de 100 à 26 têtes en raison de la faible maîtrise par les 
bénéficiaires de la conduite rationnelle de cette race). 
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Pour les projets de pêche, il a été procédé au changement de la taille des barques de 6 à 
12 m et par conséquent de la puissance des moteurs (de 65 cv à 115 cv) pour une 
meilleure adaptation au milieu marin difficile dans la région de Kélibia et Haouaria (coût : 
+18% et 1 ann®e de retard dans lôattente de lôaccord du MDCI et du bailleur de fonds). 
 
Par ailleurs, un autre ajustement a touch® les projets de p°che, il sôagit de la r®duction du 
nombre de barques qui est passé de 55 à 25 barques. Cet ajustement sôexplique par : 
 

¶ Lôannulation du projet de cr®ation dôun port de p°che ¨ Cap Nigrou 
(gouvernorat de Béja - 20 barques) en raison de la non rentabilité de ce projet 
selon lô®tude de faisabilit® ®labor®e par le Minist¯re de lô®quipement, de 
lôhabitat et de lôam®nagement du territoire. 

¶ Lôannulation du projet de cr®ation dôun port ¨ Ouled Rjichi (gouvernorat de 
Mahdia ï 10 barques) en raison de lôinsuffisance de la rentabilit® ®conomique 
d®gag®e par lô®tude de ce projet. 

 
2.3.5. Ajustements dus aux conditions climatiques : 

 
Certaines actions productives individuelles furent contrari®es par la succession dôann®es 
sèches et la réticence des agriculteurs à supporter de gros risques notamment dans les 
projets en sec. Les ajustements ont pris, selon le cas, différentes formes : 

 

- substitution dôune action par une autre : cas de lô®levage au Sud, 

- r®duction de la consistance physique dôune action (ex. projet Oued Rmal ï Le Kef, 
r®duction des plantations dôolivier en sec ainsi que du nombre de ruches à cadre de 
200 à 100 ruches en raison de la sécheresse, projet El Dkhila ï Kairouan, 30 puits de 
surface ont été aménagés contre 50 prévus en raison du tarissement de la nappe dû 
à la sécheresse, etc.). 

 

2.3.6. Ajustements dus aux contraintes foncières : 
 
Dans la plupart des zones d'intervention, les exploitations agricoles se caractérisent par des 
contraintes liées à la tenure foncière des terres (sans titre, indivision, problèmes entre 
héritiers, etc.) (ex. projet Nfaiedh ï Manouba) et parfois aux morcellements excessifs 
rendant difficile l'exécution des actions. (projet Aïn Fdhil : réduction des plantation arboricole 
en sec de 200 ha ¨ 75 ha en raison de lô®troitesse des exploitations, .) 
 
Les probl¯mes fonciers ont ®galement entrav® lôex®cution des actions collectives : la 
réduction des linéaires de pistes (cas de Mazreg Chams  - Gafsa- 2,4 km réalisé contre 5 km 
prévue). 
 
Globalement, il faut avouer que lôexamen rapproch® des projets, nous a permis de 
constater que les ajustements apportés ont eu un impact globalement positif sur lôex®cution 
des différentes actions du programme et une meilleure cohérence et adaptation des 
composantes (ajustements justifiés).  
 
Toutefois, dans certains cas, lôampleur de ces ajustements pourrait °tre moindre sôil y avait 
eu un approfondissement des investigations préalables à la proposition des actions 
(enquête socio-économique, études des ressources naturelles exploitables, ..). En effet, 
contrairement aux projets de la première et la deuxième tranche (92 projets), les 
ajustements opérés pour la troisième tranche (17 projets), où les enquêtes socio-
®conomiques ont proc®d® lôapprobation finale des projets, ont ®t® tr¯s limit®s.  
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2.4. FINANCEMENT DU PDRI 2 

 
Le financement du PDRI de 2e génération a été réalisé conjointement par des prêts accordés 
par des bailleurs de fonds internationaux (BAD, FADES, BID et AFD) au gouvernement 
tunisien et par le concours de la BNA, du budget national et l'autofinancement des 
bénéficiaires.  
 
Lôenveloppe globale pr®visionnelle sô®l¯ve ¨ 329 millions de dinars au prix courant et 280 
MD au prix constant. Le schéma de financement prévisionnel se présente comme suit : 
 
1. Les ressources ext®rieures pour 53,1% de lôenveloppe. Ces ressources pr®sentent 
lôavantage de taux d'int®r°ts relativement bas et inférieurs au taux de rentabilité 
économique escompté du PDRI. Ces ressources sont fournies par : 

 
La Banque Africaine de Développement (BAD), le Fonds Arabe au Développement 
Economique et Social (FADES), la Banque Islamique de Développement (BID) et 
lôAgence Française de Développement (AFD). 
 

2. Les ressources int®rieures qui repr®sentent 46,9% de lôenveloppe sont fournies par : 
 

Le budget de lô£tat tunisien (dont la participation des conseils r®gionaux et celle de la 
STEG), la Banque Nationale Agricole (BNA) et les bénéficiaires (autofinancement). 

 
Pour plusieurs raisons, notamment la reformulation des projets, la conjoncture économique 
favorable, le suivi rapproché à la réalisation des travaux et le regroupement des achats, 
lôenveloppe globale du projet a été revue à la baisse. Elle est passé de 329 millions de dinars 
à 266,5 millions, soit une réduction de 63 MDT (-20%). 
 
Le schéma de financement comparant les prévisions aux réalisations du programme se 
présente comme suit : 
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Tableau 8 : Schéma de financement comparatif prévision / réalisation du PDRI 2 

  PREVISION REALISATION   

  MONTANT 
MDT 

PART 
MONTANT 

MDT 
PART 

Bailleurs de fonds         

FADES 70 21% 73,0 27% 

BAD 84 26% 60,0 23% 

BID 11,7 4% 10,2 4% 

AFD 9 3% 8,3 3% 

Total 1 174,7 53% 151,5 57% 

Concours national         

 Budget tunisien y compris 
participation (STEG et conseils 
régionaux) 

136,9 42% 102,1 
 
 
 

38% 

Autofinancement & autres 
participants (BNA) 

17,4 5% 12,9 
 
 

5% 

Total 2 154,3 47% 115,0 43% 

TOTAL GÉNÉRAL 329 100% 266,5 100% 

 
Du coté des bailleurs de fonds, le FADES et la BAD sont les principales institutions de 
financement extérieur du PDRI 2, ils totalisent ensemble 133 MDT environ, soit 88% des 
ressources extérieures et 50% du coût global du programme. 
 
La réduction du coût global est plus remarquée sur le budget national qui a est passée de 
42% à 38%.  
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2.5. ANALYSE SYNTHETIQUE D ES CONDITIONS DE REUSSITE ET DôECHECS DES PROJETS 

2.5.1. Les projets agricoles 

 
Les principaux résultats de lôanalyse typologique faite sur les projets agricoles sont 
synthétisés dans les points suivants : 
 
- La typologie synthétisée des classes des bénéficiaires selon le degré de performances par 
type de projet se présente comme suit : 
 

Hiérarchisation des projets agricoles du type irrigué 
 

Degré de Performance Taille en % Classe 

- Les projets dôexcellentes 
performances 

8,5% 2 

- Les projets de bonne  
performance 

59% 1 

- Les projets de 
performances moyennes. 

21% 3 

- Les projets de faible 
performance 

7,5% 5 

- Les projets de très faible 
performance  

4% 4 

 
Hiérarchisation des projets agricoles du type sec 

 

Degré de Performance Taille en % Classe 

- Les projets très bonnes 
performances 

27% 3 

- Les projets de bonne  
performance 

10% 5 

- Les projets de 
performances moyennes. 

9% 4 

- Les projets de faible 
performance 

29% 1 

- Les projets de très faible 
performance  

25% 2 

 
Hiérarchisation des projets agricoles du type mixte 

 

Degré de Performance Taille en % Classe 

- Les projets de bonnes  
performances 

46% 1 

- Les projets de 
performances moyennes. 

28% 3 

- Les projets de faibles 
performances  

26% 2 

 
 

- Pour tous les types de projets agricoles, le taux de réussite augmente nettement pour 
la tranche dô©ge m®diane (35-54 ans).La faible performance touche plutôt les 
exploitants jeunes (moins de 34 ans). 
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- Le niveau dôinstruction pourrait aider ¨ la r®ussite du projet, mais il nôest pas 

déterminant pour la réalisation de bonne performance. 
 

- Les exploitations en irriguées sont majoritairement de petites tailles puisque (70% 
dôentre-elles ont moins de 5 ha). Cependant, la composition des classes 
performantes montre que plus lôexploitation est grande, plus elle a de chances de 
réussir.  

 
- Les exploitations en sec doivent souvent leurs réussites à leurs tailles. Un facteur qui 

semble déterminant dans les projets en sec. La composition des classes 
performantes indique que plus de 90% des exploitations sont de tailles supérieures à 
5 ha, et dont la moiti® dôentre eux sont de superficie sup®rieure ¨ 8 ha. 

 
- Pour tous les types, la résidence sur place ou tr¯s proche de lôexploitation est un 

facteur de réussite déterminant pour les projets agricoles. La réussite du projet 
semble °tre conditionn®e par la cons®cration du temps n®cessaire et lôoccupation 
directe du bénéficiaire de son projet. 

 
- Le taux de performance augmente nettement avec la diminution du temps de travail 
que consacre lôexploitant en dehors de son exploitation (absent®isme). La pr®sence 
plus importante de lôexploitant dans son exploitation offre plus de chance de r®ussite. 

 
- Lôemploi salari® est synonyme de réussite de projet et marque la principale différence 

entre les projets qui ont bien réussi et les projets de faible performance notamment 
pour les projets en irrigué. 

 
- Les performances dans les projets en sec et en mixte requièrent un minimum de 
recours ¨ la main dôîuvre agricole tant permanente quôoccasionnelle. 

 
- Les exploitants des classes performantes sont visiblement les mieux encadrés grâce 

à un nombre de visites du chef de projet très fréquentes (supérieur à 3 par mois). Par 
contre, ceux des classes de faible performance sont les moins encadrés (une seule 
visite par mois).  

 
- Le raccordement aux réseaux (électricité et eau) ne semble pas déterminant dans la 

réussite des projets. 
 

- Globalement, les chefs de projet jugent que : 

¶ 50 à 54% des exploitants comme performants, 

¶ 33 à 34% comme moyen mais à soutenir, 

¶ 4 à 5% comme manquant de moyens pour atteindre leur vitesse de croisière, 
 
Les échecs ne touchant que 7 à 13% des projets (exploitants non sérieux, ne consacrent pas 
les moyens et le temps nécessaires). 
 

2.5.2. Les projets de petits métiers 

 
Les principaux r®sultats de lôanalyse typologique faite sur les petits m®tiers sont synth®tis®s 
dans les points suivants : 
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1. La typologie synthétisée des classes des bénéficiaires selon le degré de performances et 

quelle que soit lôactivit® se pr®sente ainsi : 

 

Degré de Performance Taille en % Classe 

- Les projets super-
performants 

3,5% 2 ï 5 et 6 

- Les projets performants 29% 1 

- Les projets peu 
performants 

36% 4 

- Très faiblement 
performants 

14% 3 

- Les projets en état 
dô®chec total, fermeture 
ou abandon (désintérêt) 

19% 7 

 

2. Il y a une équivalence des résultats de performances dégagés aussi bien par la méthode 

dôanalyse factorielle des correspondances multiples que par la m®thode des indices 

(indice du dynamise de lôactivit® : Ida, indice dôam®lioration des conditions de vie : Iacv, 

indice de la trajectoire de lôemploi : Ite, Indice de la santé financière : ISF, Indice des 

obstacles rencontrés : ISOR). 

3. Lôactivit® la plus performante a ®t® ç Services pour Logement è. Lôactivit® qui a le plus 

échoué est « Services agricoles » (sécheresse des 4 dernières années). 

4. Les régions où les projets ont le plus réussi sont le Centre-Ouest et à un degré moindre 

le Centre-Est, ainsi que le Sud-Est. 

5. Les régions où les projets ont le plus échoué sont le Nord-Est et le Sud-Ouest. 

6. Les activit®s les plus performante en mati¯re de cr®ation dôemploi par r®gion sont : 

- Services pour logement du Centre-Ouest 

- Lôartisanat et couture du Centre-Est 

- Les services alimentaires du Sud-Est 

7. Côest lôactivit® ç Services pour véhicule è qui pr®sente la meilleure óóSant® financi¯reôô. 

8. Globalement tous les bénéficiaires trouvent le même degré de difficultés dans la gestion 

du projet. 
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9. Les conditions de vie se sont nettement améliorées de près de 80% des bénéficiaires de 

projets de petits métiers (78%). 

10. Les activités les plus porteuses sont les « Services Logements » (Centre-Ouest, Sud-

Ouest) les services pour véhicule (Centre-Ouest) et lôartisanat et couture (Centre-Est). 
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CHAPITRE 3  : ÉVALUATION I NSTITUTIONNELLE ET F INANCIERE  

 

 

I. INTRODUCTION  
 
Le cadre institutionnel et financier représente une composante majeure dans la mise en 
îuvre de tout programme de d®veloppement. Afin de mieux ®valuer le montage 
institutionnel et financier du PDRI 2e génération, nous avons mobilisé une équipe 
multidisciplinaire qui a procédé à des enquêtes et des entretiens auprès des principaux 
op®rateurs impliqu®s dans la mise en îuvre du programme ainsi que des responsables de 
la gestion du programme. Cette évaluation de lôensemble de la gestion du programme a 
touché tous les niveaux, central, régional et local. La liste des différents opérateurs et 
responsables enquêtés et interviewés est présentée en annexe du présent rapport.    
 
Lôanalyse du montage institutionnel mis en place, a couvert toutes les ®tapes du cycle dôun 
projet à savoir : 
 

1. Identifications des projets : zones dôintervention, actions et b®n®ficiaires 

2. Préparation des études technico-économiques  

3. Financement du programme 

4. Mise en îuvre du programme (institutions, exécution et suivi) 

5. Évaluation (fin du cycle de projet). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

IDENTIFICATION  

EVALUATION 
PREPARATION 

EXECUTION  

APPRECIATION 

FINANCEMENT 

Début du cycle de 
projet: 

Fin du cycle projet 

Évaluation mi-parcours 

Évaluation Ex-

post 
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À chaque étape, il a été procédé à l'analyse du cadre institutionnel et financier spécifique, 
des modalités de son fonctionnement effectif et des éventuels écarts entre ce qui était prévu 
et ce qui a été vécu. 
 
L'analyse dégage les principales conclusions et propose les recommandations éventuelles 
notamment la mise en îuvre dôun nouveau Programme de D®veloppement Int®gr® (PDI). 
 

II. LE FINANCEMENT D U PDRI 2E GENERATION:  

 
2.1. LE MONTAGE FINANCIER GLOBAL  

 
Le financement du PDRI de 2e génération a été réalisé conjointement par des prêts accordés 
par des bailleurs de fonds internationaux (BAD, FADES, BID et AFD) au gouvernement 
tunisien et par le concours de la BNA, du budget national, de la participation de la STEG et 
Conseils r®gionaux ainsi que dôautofinancement des b®n®ficiaires. Lôenveloppe globale 
prévisionnelle mobilis®e sô®l¯ve ¨ 329 millions de dinars (dôapr¯s lô®tude de factibilit®).  
 
Les deux ressources de financement du programme PDRI : 
 

- Les ressources ext®rieures pour 53,1% de lôenveloppe. Ces ressources pr®sentent 
lôavantage de taux d'int®r°ts relativement bas et inf®rieurs au taux de rentabilit® 
économique escompté du PDRI. Ces ressources sont fournies par : 

 
× La Banque Africaine de Développement (BAD) avec 84 MD, 
× Le Fonds Arabe au Développement Economique et Social (FADES) avec 70 MD, 
× La Banque Islamique de Développement (BID) avec 11,7 MD, 
× LôAgence Franaise de D®veloppement (AFD) avec 8,3 MD. 
 

- Les ressources int®rieures qui repr®sentent 46,9% de lôenveloppe sont fournies par : 
 
× Le budget de lô£tat tunisien (dont la participation des conseils r®gionaux et celle 

de la STEG) avec 136,9 MD, 
× La Banque Nationale Agricole (BNA) avec 6,5 MD, 
× Les bénéficiaires avec 10,9 MD dôautofinancement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montage Financier Prévisionnel du PDRI 2ème 

Génération

Bénéficiaires
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FADES
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BAD
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Pour plusieurs raisons, lôenveloppe globale du projet a ®t® revue ¨ la baisse (266,5 MD soit 
environ 80% du budget initialement prévu). 
 
La nouvelle situation de financement du programme en date du 31/12/2004 fait ressortir une 
part de 56,8% en ressources extérieures ; 35,9% pour le budget de lôEtat, le reste a ®t® 
financé par les bénéficiaires, la BNA, la STEG et les Conseils régionaux soit 7,3% : 
 
Les ressources extérieures : 

 

× La Banque Africaine de Développement (BAD) avec environ 60 MD, 

× Le Fonds Arabe au Développement Economique et Social (FADES) avec 73 MD, 

× La Banque Islamique de Développement (BID) avec 10,2 MD, 

× LôAgence Franaise de D®veloppement (AFD) avec 8,3 MD. 
 
Les ressources intérieures : 
 

× Le budget de lô£tat tunisien avec 95,7 MD, 

× La Banque Nationale Agricole (BNA) avec 4,45 MD, 

× Les bénéficiaires et les Conseils régionaux avec 14,9 MD.  
 
Le montage financier actualisé du Programme de Développement Régional Intégré de 2e 
génération est schématisé dans le graphique suivant : 
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2.2. LE FINANCEMENT SUR LE S RESSOURCES INTERIEURES 

 
La STEG : 
 

La STEG participe au financement des op®rations dô®lectrification du programme PDRI ¨ 
raison de 200 dinars par b®n®ficiaire. Lôintervention de la STEG dans les actions 
dô®lectrification a ®t® conditionn®e sur la base dôun co¾t par abonn® nôexc®dant pas les 2500 
dinars. En cas dôisolement dôabonn® (co¾t de branchement sup®rieur au seuil fix® pour le 
programme), la solution dô®lectrification par ®nergie solaire est adoptée. 
 
La BNA : 

 
La BNA participe au montage financier par deux fonds affectés : le FODERI BNA sur les 
fonds propres de la banque et le FODERI 2e génération accordé par le CGDR et géré par la 
BNA. 
 
Le financement sur le fonds « FODERI BNA » 
 
Le fonds «FODERI BNA » finance 10% des actions individuelles validées par la commission 
r®gionale. Le choix des dossiers se fait sur la base de lôavis de la commission ainsi que sur 
lôanalyse des fiches de risque des b®n®ficiaires. Au 31/12/2003, la situation des utilisations 
du fond FODERI BNA a atteint un montant dôenviron 4,45 MD. 
 
Les utilisations (prêts et subventions) sur le FODERI 2 ont atteint 65,64 millions de dinars au 
31/12/2003. 
 
Le schéma de financement du FODERI 2e génération : 
 
Le schéma de financement des projets PDRI de 2e génération par le FODERI se présente 
comme suit : 
 

Fonds Prêt % Subventions Autofinancement % Taux dôint®r°t % 

FODERI  60% 30% 10% 6% 

 
ê la diff®rence de la premi¯re g®n®ration, lôautofinancement a ®t® port® ¨ 10%Ìau lieu de 5% 
pour mieux impliquer les b®n®ficiaires et les sensibiliser de lôimportance de la r®ussite des 
projets. 
 
La situation de lôutilisation des deux fonds au 31/12/2003 se pr®sente comme suit : 
 

AU 31/12/2003 PRÊT SUBVENTION TOTAL 

  Autorisé Utilisé AUTORISE UTILISE Autorisé Utilisé 

FODERI 2 44,47 43,84 22,60 21,80 67,07 65,64 

FODERI BNA 2,93 2,93 1,52 1,52 4,45 4,45 

TOTAL 47,40  46,77  24,12  23,32  71,52  70,09  

Source BNA 

 
Le budget de lô£tat 

 
Le budget de lô£tat contribue au financement du solde non couvert par les bailleurs de fonds 
internationaux, la BNA, la STEG et les bénéficiaires et Conseils régionaux. En outre, il 
finance en totalité les actions suivantes : 
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× Constructions collectives ; 

× Petits métiers ; 

× Équipement des lacs collinaires ; 

× Équipements dôirrigation ¨ la parcelle ; 

× Personnel ; 

× Frais de fonctionnement ; 

× Services techniques. 
 

III. PRESENTATION ET  ANALYSE DES INSTRUME NTS ET DES PROCEDURES 

DE MISE EN íUVRE  
 
Sur la base des recommandations de lô®tude dô®valuation ex-post de la 1ère génération 
réalisée par la FAO et tenant compte des exigences des conventions de prêts passées entre 
les bailleurs de fonds et l'État tunisien, le cadre institutionnel de la 2ème génération du PDRI a 
été revu et complété par rapport à celui de la 1ère génération par la mise en place de 
conventions cadre entre le ma´tre de l'îuvre, le  ministère du Développement et de la 
Coopération Internationale d'une part, et les opérateurs concernés par la réalisation du 
programme: 
 

× Les Conseils Régionaux des gouvernorats; 

× Le ministère de l'Agriculture et des Ressources hydrauliques; 

× Le minist¯re de l'£quipement, de l'Habitat et de lôAm®nagement du Territoire ; 
 

Par ailleurs, le CGDR a sign® une convention avec lô Agence Tunisienne de lôEmploi et du 
Travail Indépendant pour la réalisation de la composante « petits métiers ». 
 
Dans ce montage institutionnel, le CGDR joue un rôle central dans le processus de mise en 
oeuvre du PDRI. Afin d'apprécier le fonctionnement et le dysfonctionnement du montage 
institutionnel mis en place pour l'exécution du programme, nous analyserons les rapports et 
les relations du CGDR avec ses partenaires selon les textes régissant le programme et leurs 
pratiques. 
 
3.1. CIRCULAIRES ET CONVEN TIONS CADRE  

 

3.1.1. Circulaires  

3.1.1.1. Circulaire du Premier ministre n°90 en date du 09/12/93 relative à la 

réalisation du programme de développement régional intégré 2
e
 génération: 

 
Cette circulaire est destinée aux gouverneurs et a pour objectif la clarification des modes 
dôex®cution et de suivi de r®alisation du programme PDRI 2e génération ainsi que le suivi des 
projets de la première génération du programme. 
 
Cette circulaire définit : 
 

× La composition des projets du PDRI 2e génération, 

× Le rôle du gouvernorat dans le programme comme précurseur du développement 
régional, 
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× Le rôle des services techniques dans la réalisation des activités agricoles collectives, 
des actions individuelles productives, des actions dôinfrastructure de base et 
amélioration des conditions de vie, 

× Le mode de nomination et le rôle des chefs de projets dans la réalisation du 
programme PDRI (préparation enquêtes socio-économiques, assistance dans la 
réalisation des actions agricoles du projet par une coordination entre les différents 
services techniques, les bénéficiaires, services du gouvernorat et la BNA). La 
circulaire associe aux chefs de projets, le rôle de suivi des réalisations techniques et 
financières des actions individuelles en collaboration avec les services techniques, 
les agences de la BNA et ce, outre la préparation de rapports périodiques de suivi et 
lôassistance des b®n®ficiaires. 

× Le choix des bénéficiaires par source de financement selon lôenqu°te socio-

économique et sur décision de la commission régionale de développement rural 
intégré qui est présidée par monsieur le gouverneur, 

×  Le rôle de coordination entre les projets de développement rural et urbain intégré 
accordé au coordinateur régional qui est recruté par le CGDR et affecté au 
gouvernorat. 

× Le rôle du CGDR dans le programme PDRI qui le place en tant que seul 
interlocuteur avec les bailleurs de fonds. Le CGDR est aussi responsable des 
virements de fonds  aux différents intervenants au programme (à la BNA pour les 
actions individuelle, aux conseils régionaux et services techniques pour les actions 
collectives) ainsi que la préparation de rapports périodiques de suivi technique et 
financier de lôex®cution du programme, 

× Les tâches confiées à quelques chefs de projets pour le suivi des projets du 
programme PDRI de première génération. 

 

3.1.1.2. Circulaire du Premier ministre n°17 en date du 07/03/94 relative aux 

subventions et crédit FODERI: 

 
Cette circulaire fixe le mode dôoctroi des subventions et cr®dits FODERI et d®fini les crit¯res 
de sélection des bénéficiaires (âge, revenu annuel, disponibilité, résidence). La circulaire 
définit aussi la composition et la procédure de travail de la délégation régionale de 
développement rural intégré qui est présidée par Monsieur le Gouverneur.   
 

3.1.1.3. Circulaire du Ministre du Développement et de la Coopération Internationale 

n°405-01  du 16/12/93 relative au recouvrement  des crédits accordés au profit 

des bénéficiaires du PDRI: 

 
Cette circulaire d®finit la proc®dure dôam®lioration du recouvrement des cr®dits FODERI et  
ce en impliquant toutes les agences de la BNA, les chefs de projets ainsi que les différents 
organismes impliqués. 
 

3.1.1.4. Circulaire du Ministre du Développement et de la Coopération Internationale 

n°65-18  du 22/09/94 relative à la création commissions nationale chargée de 

lôapprobation finale du choix des b®n®ficiaires du programme PDRI: 

 
En référence à la circulaire du Premier ministre n°90 en date du 09/12/93, cette circulaire 
définit la composition de la commission nationale chargée de la sélection définitive des 
bénéficiaires du programme en cas de recours des commissions régionales. Cette 
commission est présidée par le Ministre  du Développement et de la Coopération 
Internationale et se compose des membres suivants : 
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× Le Commissaire Général au Développement Régional, 

× Un repr®sentant du Minist¯re de lôInt®rieur et du Développement Local, 

× Un repr®sentant du Minist¯re de lôAgriculture et des Ressources hydrauliques, 

× Un représentant du Ministre  du Développement et de la Coopération Internationale 

× Un représentant de la Banque Nationale Agricole. 
 

3.1.2. Conventions cadre   

 
Diff®rents organismes participent ¨ lôex®cution du programme PDRI dans un cadre 
conventionnel définissant et régissant leurs rapports avec le Ministère du Développement et 
de la Coopération Internationale (MDCI) ainsi que les modalités de réalisation du PDRI. Ces 
conventions se basent sur la circulaire du Premier ministre n°90 en date du  09/12/1993. 
 
Une remarque g®n®rale pour toutes ces conventions, touche aux aspects de lôapplication par 
ces organismes de leurs obligations. En effet un des problèmes majeurs consiste en la prise 
en charge de lôentretien de la composante du programme apr¯s passation : ¨ titre dôexemple 
nous citons : 
 

 Le mauvais entretien de quelques dispensaires et salles de soins depuis la date de 
leur passation, 

 Le manque dôéquipement constaté au niveau de certaines maisons de jeunes, 

 Lôabsence dôentretien de certaines pistes, les seuls cas relevés de pistes en bon état 
le sont généralement grâce à des efforts des conseils régionaux, ou en raison dôune 
amélioration du trafic routier par une liaison au réseau national classé. 

 

3.1.2.1. Convention Ministère du Développement de la Coopération Internationale 

(MDCI) ï Conseils Régionaux : 
 
La convention qui a été établie entre le ministère du Développement et de la Coopération 
Internationale et les Gouverneurs en tant que présidents des conseils régionaux stipule que 
ces derniers sont responsables des programmes régionaux de développement et plus 
particulièrement du PDRI de la 2ème  génération.  
Cette convention établit les relations entre le Ministère et le Conseil Régional et définit la 
proc®dure dôex®cution et de suivi des programmes r®gionaux.  

Les engagements du Conseil régional : 

 La réalisation par le biais de la STEG  de l'électrification rurale, 

 La réalisation par le biais de la SONEDE de l'alimentation en eau potable, 

 Le paiement des entrepreneurs pour les composantes des pistes agricoles et 
constructions collectives. 

 
Afin de bien mener ces tâches, le Conseil régional établit des contrats avec la SONEDE et la 
STEG conformément à la réglementation en vigueur. 
 

Le ministère MDCI par le biais du CGDR établit au début de chaque année, le 
programme annuel d'exécution de chaque projet régional et le transmet au Conseil 
Régional, 
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 Le CGDR ouvre les crédits d'engagement retenus dans le cadre du programme 
annuel.  Une avance de fonds est accordée par le CGDR pour le démarrage des 
travaux, 

 Une fois les travaux commencés, le conseil régional établit des rapports 
d'avancement financier et physique et rend compte de toutes les difficultés 
rencontrées lors de la réalisation. Ces rapports sont ensuite utilisés par le 
coordinateur ainsi que par la direction régionale de développement dans le cadre 
d'un rapport général sur l'avancement physique et financier du programme de 
développement de tout le gouvernorat concerné,  

 À chaque étape d'avancement des travaux, le Conseil régional fait parvenir toutes les 
pièces justificatives des dépenses au ministère du Développement Economique 
(CGDR) qui procède à l'ouverture des tranches de crédits de paiement et le 
recouvrement auprès des bailleurs de fonds des dépenses engagées, 

 Un montant de 2000 dinars de frais de gestion est accordé chaque année pour 
chaque projet au profit du Conseil R®gional ainsi quôun v®hicule mis ¨ la disposition 
du coordinateur avec les frais de fonctionnement nécessaires. 

 
Cette convention qui constitue une nouveauté en matière de décentralisation est très bien 
respect®e par les deux parties. De lôavis de toutes les parties (coordinateurs, services 
r®gionaux, é) lôapport des conseils régionaux est considérable dans la réussite du projet 
PDRI.  
 
Lors des visites aux gouvernorats nous avons pu constater un intérêt très particulier pour le 
programme PDRI à un très haut niveau ; il est important de signaler que dans certaines 
régions, nous avons remarqué une coordination parfaite entre tous les intervenants au 
programme et une veille exceptionnelle au niveau du Gouvernorat (Messieurs le Gouverneur 
et le Secr®taire G®n®ral). Il faut mentionner quôau niveau r®gional, le soutien du conseil 
régional ajouté à une bonne dynamique et une communication fluide du coordinateur 
constituent la clé de réussite du programme.  

 

3.1.2.2. Convention MDCI - Ministère de l'Agriculture et des ressources 

hydrauliques : 
 
Cette convention cadre a été signée le 28 février 1994. La convention confie aux CRDA les 
missions d'étude, de suivi et de contrôle de l'exécution des composantes à caractère 
agricole. Ces composantes comprennent les actions collectives productives et les actions 
individuelles. 
 
La mission du CRDA sô®tend aux missions d'infrastructure de production qui couvrent : 
 

× Les forages : de l'étude hydrogéologique à l'équipement et l'électrification des 
forages, 

× L'alimentation en eau potable (AEP) par le service de GR (Génie rural) : de l'étude à 
la réception du réseau et la constitution de groupements d'intérêt collectif (GIC), 

× Les périmètres publics irrigués (PPI) : de l'étude à la réception du réseau et la 
constitution de GIC, 

× Les travaux de Conservation des Eaux et du Sol (CES) : de l'étude à la réception et 
au suivi des ouvrages, 

× Les actions dôam®lioration de parcours : de l'®tude ¨ la r®alisation et ¨ la sauvegarde 
des parcours. 
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Concernant la mise en îuvre et l'ex®cution de ces composantes, le CRDA fait ou fait faire 
les études techniques et d'exécution soit par ses services techniques soit par les bureaux 
d'études ainsi que la réalisation des travaux par les entreprises. 
 
Les actions individuelles retenues et financées par le Fonds de Développement Rural Intégré 
(FODERI), seront exécutées par les bénéficiaires. 
 
Les tâches de suivi et de contrôle de l'exécution sont de la responsabilité des CRDA qui les 
assument avec le concours direct des chefs de projet et des coordinateurs régionaux. Les 
études techniques et d'exécution des actions collectives sont élaborées selon un modèle 
type établi par les CRDA et sont approuvées par le Commissariat Général au 
Développement Régional (CGDR) qui procède aussi à la vérification, l'approbation et la 
réception des différentes phases de l'étude. 
 
Les CRDA procèdent à l'établissement des cahiers des charges selon un modèle type 
approuvé par le CGDR et les bailleurs de fonds, à la préparation des appels d'offres, des 
dossiers de marchés et de règlements définitifs après leur approbation par la Commission 
des marchés compétente, la notification des ordres de services et la gestion des différentes 
étapes d'exécution des marchés jusqu'à la réception des ouvrages ainsi que la liquidation 
des dépenses y afférentes. 
 
La passation des marchés doit, à la fois, respecter la réglementation en vigueur et tenir 
compte des exigences des conventions de prêts avec les différents bailleurs de fonds. 
 
En ce qui concerne les actions à réaliser en régie par les CRDA, ces derniers proposent un 
programme d'emploi qui sera approuvé par le CGDR dans la limite des crédits inscrits pour 
l'exécution de l'action concernée. 
 
Les CRDA doivent assurer par lôinterm®diaire de leur personnel technique le suivi et le 
contr¹le de lôex®cution des travaux suivant les r¯gles admises et conform®ment aux études 
techniques et aux cahiers des charges ayant servi de base aux marchés. Ils sont appelés à 
transmettre aux Gouvernorats et aux Directions Régionales du Développement des rapports 
trimestriels sur lô®tat dôavancement physique et financier de chaque action et chaque projet 
en mentionnant les difficult®s inh®rentes ¨ lôex®cution. 
 
Les CRDA sont tenus de fournir au CGDR les pièces justificatives des dépenses par marché 
afin dôentamer la proc®dure de remboursement au profit du tr®sor ou ®ventuellement le 
payement des fournisseurs. 
 
Au début de chaque année le CGDR notifie à chaque CRDA concerné le programme de la 
tranche annuelle à exécuter par projet. Une avance est versée au CRDA en vue de couvrir 
les premiers frais de lancement des appels dôoffres et des march®s dô®tude sur la base dôune 
estimation globale de ces dépenses. 
 
Pour la réalisation des différentes actions, 2% du coût indiqué dans la programmation 
annuelle sont versés au CRDA durant la période de réalisation du projet. 
 
Lôanalyse de cette convention  et son application sur le terrain montrent un 
disfonctionnement relatif au non-respect par les CRDA de lôarticle 16 relatif ¨ la prise en 
charge par le Minist¯re de lôAgriculture des infrastructures du PDRI apr¯s leur ach¯vement 
(sondages, périm¯tres publics irrigu®s, r®seaux AEP, é). En effet, nous avons constat® 
quelques lacunes dans lôapplication de cet article, notamment des infrastructures dans de 
mauvais états. 
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3.1.2.3. Convention MDCI - ministère de l'Equipement, de l'Habitat et de 

lôAménagement du Territoire 
 
La convention cadre est relative à la réalisation des actions collectives de pistes agricoles et 
de bâtiments civils. La convention  a été conclue, en date du 4 mars 1994.  
 
Ces actions collectives comprennent : 
 

 Les pistes agricoles, 

 Les dispensaires et salles de soins, 

 Les salles de classe, 

 Les centres de collecte de lait,  

 Les terrains de sport, 

 Les clubs de jeunes et toute construction civile. 
 
Par la pr®sente convention, les DREH sôengagent ¨ faire r®aliser les ®tudes et les travaux se 
rapportant ¨ la cr®ation ou ¨ lôam®nagement des pistes agricoles ainsi qu'¨ la construction 
de bâtiments civils, conformément aux procédures réglementant les marchés publics. Pour 
réaliser ces projets, les DREH ont recours aux architectes, bureaux dô®tudes et ing®nieurs-
conseils agr®®s pour r®aliser les ®tudes dôex®cution, en cas de besoin, et aux entreprises 
agréées pour la réalisation des travaux. 

La préparation, le lancement et le dépouillement des AO et à la charge des DREHAT, 
lôexamen et lôapprobation du rapport de d®pouillement est faite par le CGDR. Avant toute 
signature ¨ lô®chelle r®gionale du march®, lôapprobation du CGDR et lôavis des bailleurs de 
fonds sont nécessaires. 

Afin de démarrer les travaux, le CGDR procède par le déblocage dôune premi¯re tranche du 
coût du marché au profit du Conseil Régional. 

Le service technique doit justifier auprès du CGDR tout paiement de factures soumises par 
les entreprises au Conseil Régional. 

Les décaissements par les bailleurs de fonds sont effectués suite aux demandes formulées 
par le CGDR et appuyés par les pièces justificatives. 

Le d®blocage des autres tranches est effectu® sur le budget tunisien, selon lôavancement 
des travaux et sur présentation de pièces justificatives, 

 
Comme nous venons de le mentionner plus haut, le principal constat relève du non-respect 
de lôarticle relatif ¨ la prise en charge par le Minist¯re de lôEquipement de lôHabitat et de 
lôAm®nagement du Territoire des op®rations dôentretien des pistes agricoles en raison dôun 
retard dans la passation qui ne s'est faite qu'au tout d®but de lôann®e 2004. 
 

3.1.2.4. Convention CGDR ï Agence Tunisienne de lôemploi et du Travail 

Indépendant  
 
Cette convention a ®t® conclue entre le CGDR et lôAgence Tunisienne de lôEmploi et du 
Travail Indépendant le 18 février 1994. Elle couvre la composante « Petits métiers » et 
stipule que lôATETI apporte son concours et son assistance au CGDR pour les actions 
« Petits métiers è durant toutes les ®tapes de lôidentification des projets, la pr®s®lection des 
bénéficiaires, lô®laboration des ®tudes technico-économiques, le contrôle et le suivi des 
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projets, lô®tablissement des rapports dôavancement et, enfin, lô®valuation des projets apr¯s 
exécution du programme. 
 
Les services de l'ATETI se prononcent sur la viabilité des unités à créer en délivrant des 
attestations aux candidats, toutefois le choix définitif du bénéficiaire est du ressort de la 
commission régionale du PDRI qui se prononce en impliquant les services techniques de la 
région. 
 
De son côté, le CGDR s'engage à : 
 

 Faciliter les contacts des responsables et agents de l'ATETI avec la population et les 
organismes régionaux concernés par ces projets, 

 Participer à l'identification et l'élaboration des projets par la mobilisation de son 
personnel au niveau central et régional (chef de projet), 

 Communiquer les informations nécessaires et relatives aux projets ayant fait l'objet 
de financement par la BNA. 

 
Malgr® les efforts consid®rables r®alis®s par les services r®gionaux de lôATETI, dans la 
formation et lôassistance aux b®n®ficiaires du programme, quelques unit®s ç Petits métiers » 
nôont pas connu le succ¯s escompt®. Ceci revient principalement ¨ des contraintes de 
marché, en effet les projets « petits métiers » dans la majorité des cas, malgré la maîtrise de 
lôactivit® par les b®n®ficiaires nôont pas pu ®voluer en raison dôun march® tr¯s limit® (zone de 
projet g®n®ralement ne permettant pas de fournir le volume dôactivit® permettant de 
dépasser le seuil de rentabilité). Ceci a engendré une délocalisation de ses activités vers 
dôautres agglom®rations (centre ville, é) 
 

3.1.2.5. Convention Ministère des Finances ï Banque Nationale Agricole (BNA) 
 
La convention conclue le 11/5/1984 entre le Ministre des Finances et la Banque Nationale 
Agricole a été modifiée et complétée par l'avenant du 15/10/94, par le décret n°94-1383 du 
20/06/94, l'arrêté du Ministère du plan et du Développement Régional du 8 juillet 1994 ainsi 
que par les circulaires du 1er Ministère n°90 et 17 en date du 9/12/93 et du 7/03/94. 
 
La convention fixe les modalités et les conditions d'attribution des prêts et des subventions 
aux  bénéficiaires dans le cadre du fonds de développement rural intégré (FODERI). Les 
décisions de financement sont notifiées par la Commission Régionale. 
 
Les ressources du FODERI, sont, selon la convention, logées dans un compte revolving qui 
est alimenté trimestriellement, selon une programmation annuelle prévisionnelle, par les 
montants correspondant aux besoins en prêts et subventions et par les crédits à moyens 
termes sur les ressources ordinaires de la BNA à concurrence de 10 % du montant des 
dossiers validés par le conseil régional du gouvernorat. 
 
La mobilisation des fonds est conditionnée par la préparation d'un programme annuel 
régionalisé par projet élaboré par le CGDR selon les travaux de la commission régionale qui 
valide toutes les actions dôinvestissement.  
 
Le déblocage des prêts et subventions au profit des bénéficiaires se fait sur une présentation 
des factures pro forma et du bon de livraison des équipements, correspondant à là 
succession logique de la réalisation des travaux  et selon un calendrier ne devant pas 
dépasser trois années. 
 
Les agences de la BNA procèdent, une fois les contrats finalisés : 
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¶ au déblocage des crédits au profit des fournisseurs et selon le cas d'une première 
tranche du crédit au profit des agriculteurs bénéficiaires ;  

¶ au déblocage des deux autres tranches en fonction de l'état d'avancement des 
travaux qui résulte du constat sur les lieux, effectué par le chef de projet et les 
services techniques 

¶ à la transmission des états et des mouvements des crédits au siège qui procède à 
leur saisie. 

 
À la différence des autres actions individuelles, le financement des petits métiers, une fois le 
dossier approuvé par la commission régionale, est effectué au niveau du siège de la BNA. 

Lors des entretiens réalisés auprès des responsables concernés de la BNA, l'accent a été 
mis sur l'insuffisance des garanties réelles que devaient présenter les bénéficiaires. Ceci  
constitue une entrave majeure au recouvrement des créances. En effet, seul le titre foncier 
représente une véritable garantie pour les banques. De ce fait, la BNA ne se considère qu'un 
simple gestionnaire du Fonds et cela explique, entre autres, le faible taux de recouvrement 
constaté. 

Les taux de remboursements (hors projets en situation contentieuse) au niveau national se 
situent à environ 10% pour les actions agricoles au 31/12/2003 et à 7% pour les « Petits 
Métiers au 13/03/2004 (selon les états avancés au CGDR par la BNA).  
 
La situation des dépenses des actions individuelles par composante au 31/12/03 est 
présentée au tableau 1 en annexe 4. 
 
Les tableaux r®sumant les situations dôutilisation des cr®dits et subventions ainsi que la 
situation de remboursement par gouvernorat pour les actions agricoles et « Petits 
Métiers » (hors projets en situation contentieuse) sont mentionnés aux tableaux 2,3 et 4 en 
annexe 4.  
 
Lôanalyse de cette convention  et son application sur le terrain montre un dysfonctionnement 
relatif au non-respect par des agences de la BNA de la circulaire n°01-405 du 16 décembre 
1993 relative au recouvrement des crédits. En effet, les avis des montants échus ne sont pas 
généralement communiqués aux bénéficiaires. De même pour les échéances proches, les 
chefs des projets ne sont généralement pas informés à temps afin de sensibiliser les 
bénéficiaires dans les délais. 
 
Un autre point très important touche à la transmission des états bimensuels sur la situation 
de recouvrement des crédits. En effet, les situations transmises par la BNA aux services 
concernés du CGDR sont sur support-papier et très difficiles à analyser. Afin de remédier à 
cette insuffisance, il est recommand® dôharmoniser les syst¯mes informatiques afin de 
faciliter au CDGR lôexploitation de ces ®tats dans les délais. 
 
3.2. CONVENTIONS DE PRETS  

 
Le financement ext®rieur a fait lôobjet de quatre conventions sign®es avec les bailleurs de 
fonds internationaux : la BAD, le FADES, la BID et lôAFD. La mise en vigueur de ces 
conventions de financement a été conditionnée par l'établissement préalable de conventions 
de réalisation avec les partenaires techniques du CGDR (aspects juridiques, institutionnel et 
organisationnel) afin de garantir un bon démarrage du programme. 
 
Les ressources de financement extérieur représentent 56,8% du montage financier global 
actualisé au 30/11/2004, contre 53,1% pour le schéma initial du programme. Le tableau 
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suivant présente la répartition ces ressources entre les différents bailleurs de fonds 
impliqués au programme PDRI 2ème génération ainsi que la part par rapport au financement 
global: 
3. Les ressources ext®rieures pour 53,1% de lôenveloppe. Ces ressources pr®sentent 

lôavantage de taux d'int®r°ts relativement bas et inf®rieurs au taux de rentabilit® 

économique escompté du PDRI. Ces ressources sont fournies par : 

× La Banque Africaine de Développement (BAD) avec 84 MD, 

× Le Fonds Arabe au Développement Economique et Social (FADES) avec 70 MD, 

× La Banque Islamique de Développement (BID) avec 11,7 MD, 

× LôAgence Franaise de D®veloppement (AFD) avec 9 MD. 

 

Financement international du 
PDRI 2ème génération 

Programme Initial Programme actualisé au 
30/11/2004 

 Bailleurs de fonds internationaux Montant MD Part % Tirages MD Part % 

FADES 70,0 21,3% 73,0 27,4% 

BID 11,7 3,6% 10,2 3,8% 

BAD 84,0 25,5% 60,0 22,5% 

AFD 9,0 2,7% 8,3 3,1% 

Total   174,7  53,1%  151,5  56,8%  
Source CGDR 
 

3.2.1. La convention de prêt avec la BAD 

 
La convention de prêt de 84 millions de dinars tunisiens entre l'État tunisien et la Banque 
Africaine de Développement a été signée le 24 février 1994 et mise en vigueur 11 janvier 
1995 suite à la satisfaction de toutes les conditions exigées par la BAD. 

Le montant du prêt BAD de 84 MD finance partiellement les actions individuelles et 
directement productives telles que :  

¶ Le développement de l'irrigation,  

¶ Lôarboriculture,  

¶ La serriculture (serres et tunnels),  

¶ Le développement des élevages bovin, ovin, caprin et camélidé,  

¶ Le renforcement de la production laitière,  

¶ Le développement de la pêche (à partir de 1999),  

¶ La lutte contre l'ensablement ainsi que les travaux manuels de CES, 

¶  La réalisation des pistes rurales au Sud 

¶ Le renforcement des structures de gestion du programme.  
 
Les taux de participation de la BAD dans le financement des actions du projet sont présentés 
dans le tableau 5 en annexe 4. 

 
Lôanalyse de la convention avec la BAD rel¯ve une contrainte relative ¨ lôexigence de 
lôutilisation du pr°t pour financer en partie les actions du projet. Ceci est contraire aux 
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modalités de financements généralement appliquées pour la réalisation de projets. En effet, 
les discussions devraient °tre orient®es vers la fixation dôun pourcentage du montage 
financier global du programme et non pas des actions du programme.  
 
En effet, tout retard dans le financement dôune action peut retarder tout le programme. Il 
serait plus appropri® pour le nouveau programme PDI dôengager les nouvelles n®gociations 
avec les bailleurs de fonds sur une base dôun financement global du programme. 

 

3.2.2. La convention de prêt avec le FADES 
 
Le pr°t dôun montant équivalant à 70 millions de dinars tunisiens, signé entre le FADES et 
lô£tat tunisien en janvier 1994, couvre partiellement le financement dôactions productives et 
collectives : 

¶ Création de forages et leur électrification,  

¶ Travaux mécaniques de CES  

¶ PPI,  

¶ Amélioration de parcours,  

¶ Création des pistes rurales dans le Nord et dans une partie du Centre,  

¶ Eau potable,  

¶ Études techniques des composantes concernées,  

¶ Équipements et moyens de transport du projet 

¶ Centres de collecte de lait.  
 
Les parts de financement relatives au prêt FADES sont résumées dans le tableau 6 en 
annexe 4 par type dôaction. 

 
De même pour cette convention, il serait plus approprié pour le nouveau programme PDI 
dôengager les nouvelles n®gociations avec le fonds FADES sur une base dôun financement 
global du programme et non pas des pourcentages de financement par action. Sachant que 
le programme PDRI 2e tient compte en premier lieu des aspects économiques (rentabilité) et 
il serait de même pour le nouveau programme PDI, le montage financier devrait se faire 
dôune mani¯re globale afin dô®viter tout retard dans la r®alisation du programme. 

 

3.2.3. La convention de prêt avec la BID 
 
La convention de prêt signée avec la BID en novembre 1994 et mise en vigueur le 20 mai 
1995 porte sur un montant global équivalent à 11,7 MD réparti entre 5,5 MD de prêts et 6,2 
MD de crédits crédit-bail. Ce prêt couvre plus particulièrement l'équipement de forages, 
l'acquisition de citernes tractées et de barques de pêche ainsi que la réalisation de pistes 
rurales dans une partie du Centre. 
 
Les parts de la BID dans le financement des actions du programme sont présentées dans le 
tableau 7 en annexe 4.  

 
De même pour cette convention, il serait plus approprié pour le nouveau programme PDI 
dôengager les nouvelles négociations avec la BID sur la même base que pour les autres 
bailleurs de fonds internationaux. Il est ®vident quôen dehors des actions de financement des 
pistes qui présentent une rentabilité économique indiscutable, les autres actions doivent être 
accompagn®es par dôautres sous composantes afin de garantir un d®roulement sans le 
moindre risque sur la réalisation. 
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3.2.4. La convention de pr°t avec lôAFD 
 
La convention de prêt avec l'Agence Française de Développement a été mise en vigueur 
juste après sa signature en juin 95. Le montant global du prêt est équivalent à 9 millions de 
dinars tunisiens. Ce pr°t est destin® ¨ financer la composante dô®lectrification rurale ¨ raison 
de 52% en TTC. 

 
La convention de pr°t avec lôAFD, bien quôelle vise une seule action et qui ne risque pas 
dôalt®rer la bonne ex®cution dôautres composantes du programme, a présenté une lenteur 
dans les décaissements ce qui a retardé la réalisation de certains marchés surtout au départ 
du programme. Lôexigence dôacquisition dô®quipements dôorigine franaise quand cela est 
possible, est généralement appliqué dans les lignes de financement ext®rieur. Lôapplication 
de cette convention peut être mieux facilitée par une révision des procédures de 
décaissement (procéder par une avance sur le montant global qui sera déduite en fonction 
de lôavancement des march®s). 

 

3.2.5. PROPOSITION 

 

Conformément aux précédentes analyses des conventions avec les bailleurs de fonds 
internationaux, une proposition générale peut être avancée lors des négociations avec ces 
derniers. Cette proposition se base sur des n®gociations dôune enveloppe de financement 
correspondant à un pourcentage du programme global. Le tirage sur cette enveloppe se fait 
en fonction de lôavancement des projets (d®bours) ¨ condition que les projets correspondent 
aux crit¯res dô®ligibilit® et sur la base du justificatif des d®penses ç bancables ». 

Cette formule, utilisée par la BIRD en particulier, dans le financement du genre PISA (Prêt 
au Secteur Agricole) est beaucoup plus souple et permet, entre autres avantages : 

1. Si un projet nôest pas pr°t techniquement, de reporter les efforts financiers et les 
requ°tes pour dôautres projets analogues qui eux, sont pr°ts ¨ °tre ex®cut®s. 

2. De faire varier, la part respective allou® ¨ lôorigine (mais en principe seulement) à 
telle ou telle composante, sans se fixer sur une liste de projets intouchables. 
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IV. ANALYSE DE LA MI SE EN íUVRE DES INSTRUMENTS ET DES 

PROCEDURES INSTITUTI ONNELLES ET FINANCIE RES 

 

4.1. IDENTIFICATION ET PRE PARATION DES PROJETS  

 
L'identification des zones d'intervention et des actions constitue le début de tout cycle de 
projet. Cette étape est cruciale, car elle est déterminante pour le succès comme pour l'échec 
du projet. 
 
Dans le cadre de la préparation du VIIIe Plan de développement économique et social, et à la 
demande du ministère du Développement économique, les gouvernorats ont procédé à 
l'identification des zones potentielles d'intervention du PDRI de 2e génération : ils ont 
proposé une banque de 199 projets dont les actions ont été formulées par les différents 
services techniques régionaux sur la base des potentialités et des contraintes existantes. Au 
niveau du CGDR, ces projets ont fait l'objet d'un traitement préalable, répondant à des 
critères socio-économiques, pour classifier les projets identifiés initialement. 
 
La 2e  génération de projets PDRI présente l'avantage d'être plus objective et mieux orientée 
vers le développement économique que la 1e génération qui donnait la prééminence aux 
aspects sociaux. Plusieurs crit¯res ont ®t® utilis®s pour lôidentification et la pr®paration des 
actions du programme. Les critères utilisés sont les suivants : 
 

 Les priorités du développement régional sur la base des potentialités et des 
besoins des gouvernorats, délégations, zones de projet;   

 La rentabilité interne de chaque projet ;  

  Le coût de création d'un poste d'emploi (coût des actions productives par 
bénéficiaire potentiel) ;  

  Le coût de l'infrastructure de base rapporté à la population concernée dans une 
zone d'intervention. 

 
La classification de ces projets a été soumise à une commission nationale présidée par le 
ministre du Développement économique qui a approuvé une première tranche préliminaire 
de 62 projets. 
 
Une équipe composée de techniciens du CGDR et du ministère du Développement 
économique a procédé à la validation sur le terrain de chaque projet, préalablement 
approuvé, par l'examen de la faisabilité des actions proposées et la vérification de l'existence 
des ressources naturelles et des populations cibles.  
 
En outre, cette équipe a eu pour mission d'examiner, à l'échelle de chaque zone identifiée, 
les projets en cours afin d'éviter leurs éventuels chevauchements ou redondances avec les 
actions du PDRI. 
 
Une fois ces projets validés sur le terrain, une commission nationale présidée par le 
ministère du Développement économique a tenu des réunions par gouvernorat en présence 
des services techniques régionaux et a approuvé cette première tranche de projets. 
 
Lô®tude de faisabilit® qui a port® sur les 62 projets a retenu une première tranche constituée 
de seulement 54 projets dont les taux de rentabilité interne sont jugés acceptables ; ces 
projets ont démarré en 1994. Juste une année après, en 1995, une deuxième tranche de 38 
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projets a été lancée. Enfin, en 1999, sur décision présidentielle, une troisième tranche de 17 
projets a été choisie pour atteindre un total de 109 projets. 
 

4.2. ARTICULATION ENTRE LE S TROIS NIVEAUX DôINTERVENANTS  

4.2.1. Gestion du PDRI au niveau central 

 
Le Commissariat Général au Développement R®gional, CGDR forme lôinstance centrale du 
Programme de  Développement Rural Intégré PDRI. Il est créé par la loi n°81-77 du 9 août 
1981, sous tutelle du ministère du développement économique. Ses attributions sont définies 
par la loi n ° 94-82 du 18 juillet 1994. Au regard de cette loi, le CGDR est un établissement 
public ¨ caract¯re non administratif, dot® de la personnalit® civile et de lôautonomie 
financière.  
 
Au vu de son statut, les principales missions du CGDR sont les suivantes : 

¶ Lô®laboration des programmes spécifiques de développement nécessitant une 
coordination nationale et le suivi de leur exécution en collaboration avec les 
départements concernés et leurs services extérieurs ainsi qu'avec les collectivités 
publiques locales; 

¶ Lôassistance aux autorités régionales dans la conception, l'élaboration et l'exécution 
des plans et des programmes de développement dans chaque gouvernorat et leur 
soutien dans le domaine de la coordination des actions des différents intervenants 
ainsi qu'en matière d'exécution et de suivi desdits plans et programmes ; 

¶ La promotion dôoutils et de techniques de la planification r®gionale ; 

¶ La collecte et la diffusion des données régionales en collaboration avec les services 
spécialisés. 

 
Ces missions confèrent au CGDR la coordination des programmes spécifiques de 
développement intégrés (rural et urbain : PDRI et PDUI). La décentralisation de l'exécution 
du PDRI permet une meilleure souplesse des transactions financières. Pour le financement 
du programme, le CGDR intervient en tant qu'interlocuteur unique avec les bailleurs de fonds 
internationaux qui participent au financement du projet. 
 
Les structures mises en place pour la gestion et le suivi du programme se situent à deux 
niveaux : 

¶ Niveau central : La direction du PDRI et la direction du suivi-évaluation, 

¶ Niveau régional : Les coordinateurs appuyés par les conseils régionaux, 

¶ Niveau local : les chefs de projets. 
 
La gestion du PDRI au sein du Commissariat Général au Développement Régional est 
lôaffaire de la Direction du Programme de Développement Rural Intégré qui fait partie de la 
Direction Centrale des Programmes. 
 

4.2.1.1. Direction du PDRI : 
 

La direction du PDRI assure la coordination, le suivi d'exécution et le contrôle des opérations 
administratives, techniques et financières. Elle assure les relations entre les intervenants 
internes et externes ainsi que la fiabilité des données et informations qui sont nécessaires à 
la prise de décision. 
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La direction du programme PDRI comprend deux sous-directions : 

o La Sous-Direction des Opérations Techniques constituée de trois services : 

Á Service Infrastructure : sôoccupe de l'environnement, de l'hydraulique, du 
génie civil et de toute l'infrastructure collective, 

Á Service actions productives :  sôoccupe de projets agricoles et petits 
métiers, 

Á Service suivi d'exécution : sôoccupe des actions collectives et des actions 
individuelles. 

o La Sous-Direction des Opérations Financières constituée de trois services : 

Á Service exécution du budget, 

Á Service suivi de recouvrement des crédits, 

Á Service opérations financières 
 
Lôorganigramme de la Direction du PDRI se pr®sente comme suit : 
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4.2.1.2. La Direction du Suivi évaluation 
 
La direction du suivi-évaluation a été créée en 1994, pour le PDRI 2e génération, 
conformément aux recommandations de l'évaluation du PDRI de 1e génération et aux 
exigences de la BAD. 
 
La direction du suivi évaluation est composée de deux sous-directions, lôune charg®e du 
suivi et de lô®valuation des politiques, la deuxi¯me charg®e du suivi et de lô®valuation des 
programmes spécifiques, dont le PDRI.  
 
Lôorganigramme de la direction du Suivi £valuation se pr®sente comme suit : 
 
 

 
Les principales missions de la Direction du Suivi et de lô£valuation sont : 
 

¶ L'évaluation des performances techniques, physiques et financières de réalisation 
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4.2.1.3. Conclusions concernant la Gestion du PDRI au niveau Central: 
 
Lô®valuation des proc®dures organisationnelles et de suivi du programme PDRI au niveau 
central souligne une maîtrise appréciable de la gestion du programme, les seules lacunes 
dégagées concernent principalement : 

× Le manque en moyens humains et matériels (Moyen de déplacement pour suivi sur 
terrain), 

× Le manque en actions de formation ciblées pour les cadres chargés de la 
supervision du suivi et de lô®valuation du programme, 

× Révision et actualisation des manuels de procédures, 

× Le format des états d'utilisation des crédits et subventions fournis par la BNA qui 
compliquent la tâche des services concernés par le suivi. Ces états doivent être 
fournis sous format numérique afin de permettre une analyse à temps et cela 
nécessite une compatibilité entre les deux systèmes informatiques.  

× Lô®change dôinformations entre les niveaux central et r®gional doit °tre am®lior®. 
Ceci exige une amélioration dans la structure régionale de suivi (moyens humains et 
matériels mis à disposition, logistique et pouvoir décisionnel). 

 
4.2.2. Gestion du PDRI au niveau régional : le coordinateur 

 
La gestion et le suivi du programme au niveau régional sont assurés par les coordinateurs 
régionaux en coordination avec les conseils régionaux. 
 
La coordination régionale est assurée par le corps des coordinateurs qui sont nommés en 
tenant compte des recommandations de lô®tude dô®valuation ex-post du PDRI 1ère génération 
et des conditions de l'accord de prêt avec la BAD. Ils sont affectés aux sièges des 
gouvernorats pour assurer la coordination entre les chefs de projets PDRI et PDUI, les divers 
intervenants en matière d'infrastructures de base et d'amélioration des conditions de vie et 
pour apporter leur concours à l'élaboration des rapports périodiques de suivi des réalisations. 
 
Le tableau cité en annexe 5 présente une synthèse des entretiens réalisés avec les 
coordinateurs r®gionaux ainsi que des fiches dôentretiens pr®par®s par ces derniers. Ce 
tableau présente les informations sur les niveaux dôinstructions des coordinateurs, leurs 
formations, leurs participations à la réalisation du programme, les difficultés rencontrées 
ainsi que leurs recommandations pour une meilleure gestion du programme. 
 
Conclusions concernant la Gestion du PDRI au niveau Régional: 
 
Lô®valuation des structures r®gionales montre que les coordinateurs disposent, dans leur 
majorité, des compétences nécessaires pour une gestion optimale des activités de 
développement régional. Ils sont en majorité très bien appuyés par les Conseils Régionaux. 
Le seul handicap g®n®ral pour toutes les r®gions r®side dans lôinsuffisance des moyens mis 
à disposition de ces derniers à savoir : 

¶ Moyens matériels : ordinateurs peu commode, absence dôimprimantes, de 
photocopies, de lignes téléphoniques directes, dôacc¯s ¨ lôInternet. 

¶ Statut professionnel non clair : En absence de statut qui définie la situation des 
coordinateurs dans lôorganigramme du CGDR, ces derniers sôinqui¯tent de leur 
évolution professionnelle ce qui affecté énormément leur motivation. 
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4.2.3. Gestion du PDRI au niveau local : le chef de projet 

 
La gestion du programme au niveau local est assurée par les chefs de projets. Ils sont 
nommés par le Ministre du développement et de la coopération internationale sur proposition 
du Ministre de l'agriculture et des ressources hydrauliques et après avis des autorités 
régionales, ils sont rattachés administrativement au CRDA.  
 
Ils constituent la cheville ouvrière au niveau local, en assistant les bénéficiaires de 
l'identification jusqu'à l'exécution et le suivi des actions agricoles. Ils assurent la liaison et la 
coordination entre les arrondissements du CRDA et les bénéficiaires d'une part et entre le 
gouvernorat, la BNA et les bénéficiaires d'autre part.  
 
En collaboration avec les services techniques et les agences de la BNA et sous la 
supervision et la participation du coordinateur, le chef de projet assure le suivi technique et 
financier des actions individuelles et prépare des rapports périodiques pour les coordinateurs 
régionaux. 
 

Pour la mise en oeuvre et l'exécution des actions individuelles, les chefs de projets 
avec le concours du CRDA assument les tâches suivantes : 
 

¶ L'étude technique de l'exécution des actions individuelles retenues au profit des 
bénéficiaires dans le cadre de la préparation du dossier unique et du prêt FODERI ; 

¶ L'établissement de l'échéancier d'exécution de l'ensemble des actions à réaliser par 
les bénéficiaires et de déblocage des tranches du prêt et de la subvention ; 

¶ L'encadrement des bénéficiaires et leur assistance au niveau de la vulgarisation et de 
la conduite des investissements programmés afin qu'ils puissent obtenir des résultats 
à la mesure des moyens mobilisés ; 

¶ Le suivi de l'exécution des différentes actions et la préparation des rapports 
périodiques par bénéficiaire et par projet (rapports d'avancement physique et 
financier et impact sur la production). 
 
Le chef de projet est appelé, en outre, à apporter son concours, à la BNA en vue 
d'améliorer le remboursement des prêts accordés aux bénéficiaires dans le cadre du 
FODERI.  
 
Les chefs de projets b®n®ficient dôune indemnit® de 75 dinars par mois, en plus de 
leur rémunération auxquelles ils ont droit dans leur département. 
 

Conclusions concernant la Gestion du PDRI au niveau Local : 
 
Lô®valuation de la gestion du programme au niveau local montre que malgré les efforts 
fournis par les coordinateurs au niveau régional et le CGDR au niveau central, cette 
articulation reste le maillon faible du processus de gestion du programme. En effet, Il est 
important de noter que, vu quôils rel¯vent des CRDA, les chefs de projets favorisent plut¹t 
lôapproche du CRDA dans la r®alisation des actions qui nôest pas forcement celle souhait®e 
par le CGDR.  
 
Par ailleurs, par manque de maîtrise des outils informatiques, la direction du Suivi évaluation 
a rencontr® plusieurs probl¯mes avec les chefs de projet quant ¨ lôutilisation de lôapplication 
informatique qui a été développée à cet effet.  
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Concernant la contribution des chefs de projets dans lôam®lioration du niveau de 
recouvrement des crédits FODERI, il est important de prévoir une motivation financière 
(accord de primes de recouvrements), ou complètement encourager la création de sociétés 
de recouvrement qui prendront en charge le recouvrement des crédits FODERI.  
 
Un autre point important qui touche au choix des chefs de projets pour le nouveau 
programme PDI est relatif aux crit¯res de choix de ces derniers (niveau dô®tude qui devrait 
être niveau ingénieur, ou gestionnaire, é). 

 
4.3. LE DOSSIER UNIQUE 

 
Le dossier unique qui constitue le principal outil de gestion du projet est la nouveauté du 
PDRI. Il a incontestablement apport® des am®liorations appr®ciables dans lôidentification et 
le choix des candidats et des actions.  
 
Le dossier unique contient, en plus des informations sur les bénéficiaires, des données sur 
les actions à entreprendre au niveau de l'exploitation.  
 
Comparé à la situation de la première génération, le dossier unique constitue une 
amélioration manifeste au niveau de la gestion des projets individuels. Le dossier unique qui 
a ®t® sugg®r® par lô®tude dô®valuation du PDRI 1ère génération a pour objectif dôapporter les 
améliorations suivantes : 

¶ S'assurer de l'intégration des actions ; 

¶ Établir un échéancier d'exécution qui tient compte de l'ordre de priorité des 
actions à réaliser ; 

¶  Regrouper l'ensemble des actions dans un seul dossier, ce qui constitue un gain 
de temps très appréciable pour l'exploitant et les opérateurs et évite le va-et-vient 
pour l'approbation des actions multiples à proposer ; 

¶  Faciliter l'adhésion des bénéficiaires à travers la réduction des frais 
d'enregistrement que l'agriculteur doit payer (une fois par dossier au lieu dôautant 
de frais que dôactions). 

 
Le dossier unique doit comprendre les pièces et les documents suivants : 
 

¶ Une fiche d'étude technique ; 

¶ Une fiche d'agriculteur candidat ; 

¶ Une attestation professionnelle dôactivit® agricole ; 

¶ Une demande de prêt d'investissement sur FODERI ; 

¶ Les attestations délivrées par les directions techniques concernant les sols, l'eau 
et la CES ; 

¶ Les factures pro forma pour toutes les acquisitions d'équipement et de cheptel. 
 
4.4. MISE EN íUVRE DU PDRI 

 
1. Identification des bénéficiaires éligibles au PDRI de 2e Génération : 

 
La mission d'identification incombe à la Commission régionale de développement rural 
intégré et ce conformément aux circulaires du Premier ministre : n°90 du 9 décembre 1993 
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et n°17 du 07 mars 1994. La commission est présidée par le gouverneur, elle se compose 
des membres suivants : 
 

¶ Le secrétaire général du gouvernorat ; 

¶ Le délégué de la zone du projet ; 

¶ Le contrôleur des dépenses publiques ; 

¶ Le commissaire régional au développement agricole ; 

¶ Le représentant régional de la BNA ; 

¶ Le chef de l'arrondissement des projets et des programmes ; 

¶ Le directeur du développement  régional (DDR) ; 

¶ Le coordinateur régional des projets ruraux et urbains intégrés (CGDR) ;  

¶ Le représentant régional de l'Agence Tunisienne de l'Emploi et du Travail 
Indépendant (ATETI),  

¶ L'Office National de l'Artisanat (en cas de nécessité). 

¶ Et éventuellement le chef de projet, 
 
Sur la base des choix préliminaires des bénéficiaires établis au niveau local, une enquête 
socioéconomique est réalisée par chaque chef de projet. Sa finalité est de disposer pour 
chaque zone d'intervention d'une banque de données à partir de laquelle la population 
bénéficiaire pourra être déterminée. Les données des enquêtes sont traitées par le 
coordinateur en collaboration avec le chef de projet et les autorités locales.  
 
Les critères d'éligibilité définis par la circulaire n°17 du 1e Ministère en date du 7/3/94 sont : 
 

¶ Un âge variant de 20 à 55 ans puis à 60 ans; 

¶ Un revenu avant PDRI inférieur à 2500 Dinars et un revenu après projet supérieur à 
2500 Dinars; 

¶ Une résidence principale dans la zone d'intervention.  

¶ La disponibilité du bénéficiaire pour la conduite du projet. 
 

En cas de d®saccord entre lôavis de la commission r®gionale et celui de la BNA dans le choix 
des bénéficiaires, la décision finale sera prise par une commission nationale qui sera 
désignée par le MDCI conformément à la circulaire n° 65/18 du 22 septembre 1994. 
 
La commission nationale est composée : 
 

¶ Du Commissaire général au développement régional  

¶ Un repr®sentant du minist¯re de lôint®rieur et du d®veloppement local 

¶ Un repr®sentant du minist¯re de lôagriculture et des ressources hydrauliques, 

¶ Un représentant de la BNA. 
 

2. Études préliminaires : 
 
Elles sont réalisées par l'arrondissement ou le service technique concerné par ses propres 
moyens ou par le biais des bureaux dô®tudes : 
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¶ Composantes agricoles collectives : responsabilité du CRDA, 

¶ Composantes individuelles productives : responsabilité du CRDA, 

¶ Composantes dôinfrastructure de base et am®lioration des conditions de vie : 

o  Responsabilité des services techniques concernés pour les actions 
collectives. 

o Responsabilité des gouvernorats pour les composantes dôam®lioration des 
conditions de vie,  

 
3. Lancement dôappel d'offre : 

 
Apr¯s approbation de lô®tude, le conseil r®gional ou le service technique concern® lance 
l'appel d'offre conformément au cahier des charges et conformément aux responsabilités 
accordées et aux conventions de prêts de financement du programme. Une priorité est 
accordée au regroupement des achats pour chaque composante des actions individuelles 
productives. Au terme de cette procédure, le fournisseur est sélectionné et toutes les pièces 
justificatives du marché sont établies et envoyées au CGDR pour ouverture de crédit. 
 

4. Ouverture des crédits :  
 
Cette étape concerne l'ouverture des crédits d'engagement et de payement de la première 
tranche. Pour les autres tranches, les crédits de payements sont effectués sur la base des 
pi¯ces justificatives selon lôavancement des travaux. 
 

5. Suivi des réalisations : 
 
Le suivi des r®alisations est ¨ la charge des directions techniques concern®es par lôaction en 
étroite collaboration avec les chefs des projets. Une fois par semaine, le coordinateur se 
réunit avec les chefs de projet pour examiner l'état d'avancement des actions et détecter les 
contraintes rencontrées. 
 
Sur la base d'un état mensuel sur l'avancement des travaux, que préparent les 
coordinateurs, une réunion est tenue tous les deux mois au siège du CGDR avec les 
Directions concernées. L'objet de cette réunion est l'évaluation de l'état d'avancement des 
projets et la proposition de solutions aux contraintes soulevées par les chefs de projet lors de 
leurs réunions avec le coordinateur. 
 

6. Réception des travaux : 
 
ê lôach¯vement des travaux, les services techniques r®gionaux proc¯dent ¨ la v®rification, 
sur le plan technique, de la conformité des travaux aux cahiers des charges. Une fois 
réceptionnée, la passation est effectuée au profit de l'organisme qui assure le 
fonctionnement. 
 

7. Le suivi évaluation : 
 
Le suivi évaluation est assuré continuellement sur la base des rapports transmis par les 
coordinateurs sur lô®tat dôavancement des projets ainsi que lô®volution des indicateurs de 
suivi et par des visites de terrains. Malheureusement, par manque de moyens humains et 
matériels, ces visites de terrains ont cessé depuis 1999.   
 
Pour assurer le bon déroulement du programme, une évaluation a mi-parcours a été réalisée 
en 1999 par le bureau dô®tudes CNEA. 
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Conclusion : 
 
Lors de lô®valuation des proc®dures de mise en îuvre du PDRI de 2e génération, nous 
constatons dô®normes progr¯s par rapport ¨ la premi¯re g®n®ration, sur tous les aspects. 
Cependant nous constatons quelques problèmes qui généralement ne relèvent pas des 
instances de gestion du programme mais principalement des autres intervenants au 
programme à savoir : 
 

¶ Un premier problème majeur concernant la passation des pistes agricoles (remise au 
service responsable de leur entretien) qui a tra´n® jusquôau d®but 2004, 

¶ Une passation symbolique des constructions collectives (dispensaires, maisons de 
jeunes, é), sans effort dôentretien ou dô®quipement de ces derni¯res.  

¶ Un manque dôimplication des bureaux chargés des études techniques dans le 
contr¹le technique, ce qui g®n¯re des probl¯mes dôincompr®hension ou de non-
conformité entre études techniques et réalisation des travaux, 

¶ Retard dans les opérations de déblocage des tranches de crédits dû à la lourdeur 
dans la transmission des pièces justificatives des dépenses relatives aux travaux 
exécutés, 

¶ Incompatibilité des systèmes informatiques BNA-CGDR. 
 
4.5. LA FORMATION  

 
Malgré un faible budget de formation dans le programme PDRI 2e génération (évalué à 100 
mille dinars sur un investissement global de lôordre de 266 millions de dinars), un ®norme 
travail de formation et de vulgarisation a été fourni dans toutes les régions ayant bénéficié du 
programme. Plusieurs acteurs ont participé à ces actions de formation à savoir : 
 

¶ Les actions de formations administrées au profit des cadres, des coordinateurs 
régionaux et des chefs de projets, néanmoins ces actions restent insuffisantes, 

¶ Les actions de formations r®alis®es par les agences r®gionales de lôATETI au profit 
des bénéficiaires, 

¶ Les actions de vulgarisations menées par les services régionaux des CRDA au profit 
des bénéficiaires. 

 
Toutefois, ces actions de formations restent insuffisantes pour une bonne réalisation du 
programme. À titre indicatif, en appliquant les normes dô®valuation des budgets de formation 
pour toute activité (estimés à 2% de la charge salariale brute) et sur la base de : 
 

¶ 109 chefs de projets (avec un revenu annuel moyen dôenviron 9000 dinars), 

¶ 23 coordinateurs (avec un revenu annuel moyen de 12000 dinars), 

¶ Environ 14000 bénéficiaires (un revenu annuel minimum de 2500 dinars), 

¶ Une dizaine de cadres du CGDR chargé de la gestion du projet (charge salariale 
annuelle moyenne de 15000), 

 
Il ressort un budget annuel de formation dôenviron 100.000 dinars soit lô®quivalent du budget 
global du programme pour toute la p®riode de r®alisation. Partant dôune p®riode de 
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réalisation de trois ans, le budget minimum nécessaire serait de 300.000dinars soit trois fois 
le budget prévu.  

 
Il est à signaler que lôaspect formation n®cessite dô°tre pris en compte dans le nouveau 
programme par lôaffectation dôun budget par service technique (principalement le CRDA et 
lôATETI). Actuellement les actions de formation administr®es par les CRDA se limitent ¨ des 
actions de vulgarisation (apiculture, élevage bovin,...). 
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4.6. APPRECIATION GLOBALE ET RECOMMANDATIONS P RELIMINAIRES  

 
Le programme du PDRI de deuxi¯me g®n®ration, avec des ambitions affich®es et dôailleurs 
r®alis®es dôune meilleure int®gration dôactions individuelles à effet économique direct et 
dôactions collectives ¨ effet ®conomique indirect ou ¨ impact purement social, fut une 
op®ration dôune extr°me complexit®, pour plusieurs raisons. 
 

a. Le programme a mobilisé au total neuf sources de financement différentes, 

dont quatre extérieures (BAD, FADES, BID, AFD) et cinq nationales (BNA 

avec 2 fonds, STEG, budget des Conseils r®gionaux, budget de lô£tat), plus la 

participation des b®n®ficiaires dôactions individuelles. 

b. Ni les fonds extérieurs, ni les ressources nationales ne sont fusionnés pour le 

financement des projets dans leur ensemble ; ce sont des fonds affectés à 

des actions spécifiques, avec des règles de financement (% couvert) variant 

selon chaque type dôactions. 

c. Le programme est réparti (outre le programme spécifique à la pêche) sur 109 

projets (zones) répartis sur tous les gouvernorats de la Tunisie et comportant 

tous, plus ou moins, des actions individuelles dans le développement agricole 

et de pêche (près de 13 000 bénéficiaires), des actions individuelles de 

cr®ation de petits m®tiers (plus de 900 b®n®ficiaires) et dôactions collectives 

impliquant, dans leur réalisation technique (études, passation de marchés, 

contrôle et suivi) plusieurs administrations et sociétés nationales (directions 

régionales de lô®quipement et de lôhabitat, commissariats r®gionaux au 

d®veloppement agricole, Agences tunisiennes de lôemploi et du travail 

indépendant, Steg, Sonede, etc.). 

 
Une telle complexit®, tant dans lôidentification et lôapprobation des projets que dans leur 
contrôle et leur suivi (comme détaillé dans les chapitres spécifiques qui précèdent), a requis 
la mise en place de moyens de gestion étendus et lourds : 
 

i. en interne au CGDR (ou détachés à plein temps) plus de 150 cadres (chefs de projet, 

coordinateurs régionaux, administration centrale), sans compter les personnels 

dôappui et la part du suivi-évaluation ; 

ii. en appui au projet (dans les administrations techniques régionales, las agences 

nationales, la BNA, les conseils r®gionaux,é) un effort de gestion difficilement 

®valuable, car ¨ temps partiel et occasionnel, mais que lôon peut en premi¯re 

approche supposer ®quivalent ¨ lôeffort du CGDR et des antennes. 
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Ceci a entraîné des coûts élevés, mais réellement nécessaires pour assurer le bon 
fonctionnement du programme : ils seraient de lôordre de 17 millions de dinars en interne et 
donc, grosso modo, de lôordre de 34 millions de dinars au total, soit environ 13 % des 
investissements.  
 
Ces coûts, relativement élevés par rapport aux coûts de gestion de projets concentrés (qui 
tournent généralement  autour de 5 à 8%, sauf les projets « clés en main »), sont la rançon 
in®vitable dôune conception de programme tr¯s d®concentr® et ¨ composantes multiples. Ils 
nôont rien, en ce sens, dôexceptionnel, dôautant que les résultats économiques et sociaux du 
PDRI II, évalués par ailleurs, sont là pour attester de sa réussite. 
 
Cependant, les analyses et évaluations données plus haut sur les aspects institutionnels du 
programme m®ritent dô°tre mises en relief, dans la mesure où elles peuvent permettre 
dôam®liorer et de simplifier la gestion du futur projet de d®veloppement int®gr® dont les 
contours doivent °tre d®finis dans la deuxi¯me phase de lô®tude. 
 
Les points forts qui apparaissent au premier plan des résultats des analyses et évaluations 

et qui devraient être préservés, par des voies similaires à celles ceux du PDRI II ou par des 
moyens de gestion différents, sont les suivants : 
 

i. la proximit® de lôencadrement r®gional et local par les agents du CGDR, ainsi que 

lô®troite association avec les services régionaux (Conseil régional et autres), ont offert 

une grande souplesse dans lôadaptation du contenu des projets aux conditions r®elles 

rencontrées, qui, de manière significative et dans beaucoup de cas, se sont révélées 

différentes de celles qui avaient fond® la conception dôorigine ; 

ii. la d®concentration des op®rations a permis, dans beaucoup dôactions, dôobtenir des 

conditions financi¯res (dôentrepreneurs et de fournisseurs locaux) inf®rieures aux 

dépenses budgétées ; 

iii. dôune manière inverse, mais avec des résultats similaires, le recours à des appels 

dôoffres group®s pour certains achats a ®galement permis de fortes ®conomies 

budgétaires ; 

iv. globalement, ceci a permis de substituer ¨ des actions difficiles dôautres actions et de 

reporter sur des extensions de projets les économies procurées. 

 
Mais la conception et le cadre de gestion du programme a présenté de réelles faiblesses ou 
rigidit®s quôil ne faudrait plus retrouver ¨ lôavenir : 
 

i. le choix des bénéficiaires, guidé par des critères de faiblesse de revenus avec des 

objectifs - obtenus presque partout - dôaccroissement de ces revenus, sôapparente 

encore à un choix plus « social è quô®conomique et nôest pas r®ellement porteur de 

développement collectif ou communautaire ; 

ii. le résultat, à des rares exceptions, en est un faible taux de recouvrement des crédits 

octroy®s, lôaccroissement de revenus, m°me manifeste, nôentra´nant pas toujours un 
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accroissement parall¯le de la solvabilit® non plus que la propension ¨ sôacquitter des 

dettes contractées, qui deviennent ou sont considérées, comme trop souvent en 

milieu rural, des subventions « à fonds perdu » ; 

iii. lôaffectation des ressources financi¯res externes ¨ des actions sp®cifiques et selon 

des taux de financement propres à chaque bailleur de fonds et à chaque action est 

une des rigidit®s les plus contraignantes pour lôacceptation des projets, chaque 

variation, m°me bienvenue, entra´nant des d®ports vers dôautres sources, pas 

toujours disponibles ni adaptées ; 

iv. enfin, et malgr® lôimportance des moyens dévolus au suivi du programme, un 

manque important, vivement ressenti, est celui de lôinformation sur les projets, encore 

manuelle ou peu informatis®e et, quand elle lôest, avec des syst¯mes incompatibles 

(cas de la BNA). 

 
Sôil fallait donner quelques grandes orientations préliminaires sur les modes de gestion 
et de financement du futur PDI, elles pourraient se résumer, de manière non exhaustive, 

selon cinq axes : 
 

i. sans préjuger de ses sources de financement, assurer une fongibilité des ressources 

mobilisées, avec des grilles de financement (crédit, subvention, apport) limitées en 

nombre et uniques pour chaque type de projet ; 

ii. identifier des projets de plus grande importance unitaire et de moindre nombre, avec, 

partout o½ cela sôav¯re possible, un nombre limité, voire unique de bénéficiaires 

(collectivités, communautés, groupements volontaires), de manière à simplifier et 

rendre moins onéreuses les opérations de gestion du programme ; 

iii. ne pas figer, dès le départ, les projets, mais, de préférence, définir des critères 

dô®ligibilit® clairs et anonymes, permettant dôouvrir le financement aux projets d¯s 

quôils r®pondent ¨ ces crit¯res, quôils sont ¨ maturit®, et quôils sont soumis par 

lôinitiative dôun b®n®ficiaire ; 

iv. profiter de la décentralisation, plus importante aujourdôhui, vers les autorit®s 

r®gionales, pour limiter les arbitrages ¨ lô®chelle nationale, simplifier (r®duire) le 

nombre des ®chelons dôexamen et de d®cision, sauf pour des r®affectations 

dôenveloppes en cas de d®faut ou de retard de consommation des ressources ; 

v. mettre en place, dès le départ, un système de saisie, de traitement et de transfert 

dôinformations le plus automatis® possible et ®quiper les cellules de suivi des moyens 

nécessaires et adaptés. 

 




